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A13ONN: EME1 TS "ET. ANNONCE S

Les demandes d'abonnement et d'annonces devront aire

adressées au Chef d© l'Imprimerie n. Papeete.

Pr« nu Nui nno : -3 France 50 .

Les rrbon:neinerr.is et les annonces sont payables d'avancée .

ANNONCES	 ET AVIS ,
Annonces judiciaires : laligne	 3 fr.
Les mêmes, renouvelées la ligne 	 - 1 50
Annonces commerciales et avis divers : - 4• fr . '
Les Mmes renouvelées	 2 Î }° . •
Publieafion de sociétés philanthropiques (

artistiques, littéraires, scientifiques ,
et sportives etc	 - 1 40

« . M . le Gouverneur des Colonies, CHA S
TENET DE GERY, Gouverneur des Établis-
sements français de l'Océanie, arrivera . à
Papeete,: le 17 mars 1937, par le paquebot
"Ville de Verdun" » .

« M . l'Administrateur en Chef des Colo -
"nies, SAUTOT, Gouverneur p .i . des 1Etabiis-

sements français de l'Océanie, s'embarque-
ra le l8 mars 1937 sur le paquebot "Ville d e
Verdun"pour aller reprendre aux Nouvelles
Hébrides le poste de Commissaire Résident
de France dont il est titulaire »:

SAUTOT .

« Toutes les audiences du Gouverneur
p . i . sont définitivement supprimées à par'
tir du 16 février »•

ACTES DU POUVOIR CENTRAI .

1" novembre . . Décret p einait aux attributions dos ministres de l'air et des culonled
on ,nntii ro d'aéronanligao eau aux colonies et paye do Prote.
tornt relevant du Uépartemeut des colonies (Arréld rio promul-
gation u, liS r3 ., dm 10 février 1937) 	 10 1

rvo4'embre . . Décret parlant réglenuenlation do l 'expropriation pour cause d'un-	
tété publialne data les Elablissonrontsfrançais do l'Océanie ( .1r-
rdld de promulgation n e 135 c ., du 10 février 1037). - Le texte
de déerel chi 5 novembre 1930 sera Vuleliè an extenso au
Journral officiel de fa Calants ria 1•' mars 1937	 :	

18 novembre . . libret rdglemontnnt la tanna clos registras do . cornptabtltt6 des
cornmrrçaats ot imlustrlola opérant dans les Elnblissentonte Iran -
vais de l'Ouéanio (ArrAIA rie promulgation u' 138 c ., du'10ldvrier
1937) . .

Décret portant ouverture, ale p rédits supplémentaires au Budget lo-
uai des litabIiecéntonls français de l'Océanie (oxercico1930)(Ar-
l'étd do promulgation n• 1311 c ., dit 40ldyrior 1997)	 104

Décret modifiant lo détira du 2 mars1910 sur la solde et les ac-
cessoires du pirsonucl colonial (»ridé do proinulgailen n° Ise o 	 ,

. .

	

.	 Io# ;
Décret codifiant lo dilorat du 20 mat 1003 portant organisation dr t

groupement dos loues niilllniros stationnées eux colonies (Ar:-
und da promulgation n° 135 e ., du 10 février 1037) 	 : : . . 10

4 Décret In(erdisatat sur le- territoire des Iitabliseoinonts français do
l'Océanie la fabrieatiou, la'circulaticn, ln détention, la vente u t
la consommation du jus do coco et do .l'eaiu-do-vie da coco (pro-
venant ab la distillation du jus do coca) ( .lrrèlu do pro lutiga-
lion u° 135 c .,du i0 lévrier 1937) . ;	 Io &

Z3 ddcembro . Décret adaptait aux colonies ot pays do protectorat placés sou s
l'autorité du mbnislro des colonies los dl posilionsdola loi dia 4
juillot 10 .11 établissant des sarvlludes dites a Serri1uaes dan s
l'intérGt do la navigation aérienne » (ArrAtd le promulgatio n

133 c ., du 10 1' dvrlor 1037) : .

	

10s
0 ddcombre. ., Décret compldiant le décret du f3 jnn1tor 1034 portantrèglonion t

d'adinlulstration publique pour l'application de la loi du 31 mari (
1032 on cri . .qui concerna lu classement dans la catégorie Il d e
ccrtatna emplois aux, exilantes (,trrét6 do prouiutge .t;iân n° 1311 a„
du 10 lévrier 1037)	

0 (Mcembre. . . discret portant riiglomoat`d'ndminlatratlon publique peur l'appliea-
lion de la lot du 18 aorlt1030 relative à la )imita d'Ogo dao Jon c
itonneras coloniaux (Arrété do promulgation rl° 135 a ., du 1 0
léhrlor 1437)	 :',°	 10%.

0 dOâembro. . lldcint modifiant la date d'application duddrret du ale jeun 1030 con-
cosnantlos Ooudltions .d'atvancement du personnel dom trésorerie s
colonlales .(:Lrréls3 do prorulgation n• 130 o ., du 10 lamier 1031).

'I décembre. . . I)épcrcbo ministérielle n° 4$/01 . concernant la concours: au stage do
I'&eie nitianate do la b'rancu ci'Outc ca-mer; dos adjoints des Ser-
vices civils et des commis principaux dos Socrdlariats généraux .

ACTES DU GOUVERNEMEN'r LOCA L

Ii .ln tint, ;	 ArrAUI °'113 c ., pranançaiut le. peina do l'iriterdicllon tomperalro
4e 2 nus contre M Braun, (Léonce), Défenseur à Papeoto 	

220„décembre . . . . Arrdt& n° 12.13 a, g. L, portant Interdiction Ir 11 . Jt Paléon, dR nu_ '
tioualit6'ehinoiso do résider tsar le terrlt"otro" dos Etabllesomont s
français de l'Océanie,,	 ; . . . :	 - . .

4037

20 janvier	

4• r février . . . .

2 lévrier	

2 lévrier: . . .
1pJ

23 novembre . .

24 novembre . . .

25 novembre . .

3 ddconibro . . .

Arrété u° Ni a . g . f ., portant annulation da la prise en . charge d a
liquidations provisoires . . .

	

. .

	

. .
ArrdtA n° 97 a . g• 1., désignant les fonctionnaires chargés du vis a

prévu h iarl 1 du décret du 9 octobre 1930 sur la répressio n
do l'usitra,	 11 4

Arrétd 4r•"018 a . g. t., perlant . nomination des membres d'une Corn- -
misslan cbargéo d'établir lu liste des établissementsde crédi t
dispensés, du visu prévu par le deeret da O octobre 1030 sur I n
répression do l'usttro	 lit

Arrdté n• 101 A. g . f ., rdglemonlaui l'lrn0ortetion nt la conservatio n
dans la Colonie des matières explosibles et lulmiuanle s
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2 lévrier	 Arrdtô u' 104 il,, mettant exéentolra le rôle principal pour l'anné e
1430 do la contribution exceptionnelle sur los revenus do plu s
du 80,000 feules	 11 3

	

2 février	 `Allaité n' 103 d ., partant rombaureement d'une somme de : Mille
huit eont neuf uranes, an profit do la Compagnie dos :liessage-
lies Maritimes et de M. U. Grand	

	

2 février	 Arrétd u' 100 d,., portant remboursement d'une somma de : MIlle
Irait cent soixante et onze francs vingt centime, au profit de
11M ., G . L . Lewis (caution Etablissements Donald Tahiti) et K.
Spinglor

	

. . .

	

.,	 11 3

	

2 février	 Arrdrd

	

101'a,- g. f ., fixant Io taux de la prime à la prellnetio n
dut coprah, pane l'année 1033	 41 3

	

2 février	 Décision n• 103 a. g . L, fixant la eompositlue de la commission
a dite dos mercuriales n tin le semestre 103L	 11 4

	

2 lévrier	 Arrôté n• 109 a. g, •f., proscrivant le mandatement ou faveur d o
ses héritiers, d'une allocation annuelle do trois conte francs d u

janvier 1031 au 13 julllot 1433 acquise par M . Iriti a'renaa-
Inhalea, ancien chef do Lthnatara	 11 4

	

2 février	 Arrétdn' 110 a, g.

	

fixant pont ranale 9937, les Indemnités d o
représentation accordés aux Présidents 611► s des Conseils do dis-
trict :.

	

lit.

	

2 février	 ArrdLd n' 111 a . g. f., fixant les réglet, do gestion et de contrôle d o
I'intornal do l'Iteole Principale des Tuamotu 1 Ï'akarava 	 11 3

	

2 février	 Arrdtd n° 112 e . g. f., réglementant la pèche des portes "Pipi" par
plongeur à nit dans les Etablissernonts freinais de t'Qcéanie 	 11 7

	

2 lévrier	 Arrdté n• 113 a.- g . t ., portant approbation dia budget da fa ambre
deCommereo . pour l'année 1037	 11 7

	

2 février	 Arrôtd n' 114 e. g, f., modifiant la réglementation dans les Ela -

	

.

	

: blissomonts femmes da l'Océanie, des conditiona d'engagemen t
da travailleurs industriels et agricoles antres quo ceux soumis
au régime do t'Immigration 	 t	 117

	

2'16vrier	 Décision ii' 115 1 ., fixant la tinte de-misa en recouvrement du rôle
supplémentaire émis an -titra du 46 trimestre 1030 pour la per-
ception tin Tahiti 	 11 7

	

6 février	 Décision n' 122
c .,

désignant le 'gendarme Frelon pour convoyer
un détenu de Papeete (Tahiti) à ilarseillo et lui accordant un
congé administratif do 0 mois à passer eu franco	 11 8

	

G février	 Aayôté nt 123 a . g. L, admettant Io nommé rgnyen van Gien n'
1188 4 bénéficier des dispositions do In loi du 14 ao>1t 1880 sur l a
libé ration conditionnelle	 11 8

6 février. . : . . ÂrrÔt6 re 124 a . g. f., admettant le nommé Tam Chili te 1183 à lié -
. :téncier dos .dlsposilions do le loi da11-'amlt 1886 sur ln libéra -

tion conditionnelle	 :	 11 8

li février . . :. . Arrêté et 729 e. g. f;, admettant le nommé 'riltapai a Tiltaui à bé-
néficier dos disposiüons de la loi du t4 aodt 1885 sur la libéra-
tion. conditionnelle	

	

10 lévrier	 lléoiision n' 138 t ., fixant la data do mise on recouvrement du rôle
principal do ln contribution oxroptionnelle sur les revenus pou r
l'année 1037	 119

	

12 février	 Arrdtd

	

114 c., portant promotion dans le cadre de l'Enseigne -
ment	 11 0

	

42 février	 Arrété n• 1411 o., partant nomination trime Institutrice do 0" e classe
du cadre local	 it 0

Extraits	 12ü

AVIS OFFICIEL S

Cabinet du Gouverneur. -- Avis . - Dénonciation par lo Gouvernement chilien d o
la convention aérienne signé it Paris t o i 3 octobre 1010	 420

Service des Douanes et Contributions, -Avis concernant l'article 4 tin décret tin 0
avril 1931	 dit

NOUVELLE ET IN! ORMA'rIO N

Situation linanciieo do la. Banque do Flndo-Chine au 30 juin 7430 	 121

STATISTIQUES . .

Mouvements du Port de Papeete pondant le mois de janvier 1031	 121

lllouvements p anitairos pondant le mois de janvier 1937 	 123

DIVER S

.Annoncda judiciaires	 123

pc1 )âi~3 .' ~ !+ OFF Cà ► aLUE

AC'VES ' Of.3 POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ na 135 c. pronttzlyduarit dams les I:iabli semcnie français

de l'Océanie les décrets des for novembre, a novembre, 13 no-

vembre, 23 novembre,' 2:1 novembre, 2.5 novembre 193G, cle x
décrets des 3 et G décembre .1030 .

(Du io février 1937 . )

LE GOUVERNEUR P . 1 . DES IUT e1ti .lSSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCIANIE, OE,FIOisit I)I'. LA LÉt1iON

	

EOR,

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le -

Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle na 511 du 10 septembre 1931 reIn-

tive à la promulgation et tP la publication dans les colonie 's tles

Iois, décrets, instructions et urrétés ministériels ,

. ARRÊTE :

Article l ot.- Sont promulguée dans les Etnblissonien te français

de l'Océanie, pour y étrc exécuté selon leur forme et. teneur : .

J° le décret du J et novembre 1936, relatif aux attributions des .

•'Ministres de l'air et des colonies en matière d'aéronautique civil e

aux- colonies et pays de .protectorat relevant du Département de s

Colonies (J .O .RF. du 9 et 10 novembre 1935, pane 11716) ;
20 le décret du 5 novembre 1936, portant réglementation de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique dans les Etablissements

français de l'Océanie (J .O.R .F . du 15 novembre 1936, page 14873 ;

39 le décret du 18 novembre 1936 réglementant la tenue de s

registres de comptabilité dés commerçants et industriels opéran t

clans les Etablissements français de l'Océanie (J .O .R.F. du 22 no-

vembre ' 1936, pa je 12130) ;

40 Io décret du 2,3 novembre 1936, portant ouverture de crédit a

supplémentaires au Budget Local des Etablissements français d e

l'Océanie (J .O.R.F. du 29 novembre 1936, page 72355) ;
5 e le décret du 24 novembre 1936 modifiant le décret du 2 murs

11110 sur la solde et les accessoires du personnel colonial (J .Q .R.P.

du 28 novembre 1936, page 12330) ;

6o le décret du 25 novembre 1930, modifiant le décret du 26 mai

1903 portant organisation du groupement des forces militaire s

stationnées aux colonies (J . 0 . R. F . du 5 décembre 1113(1, page

12567) ;

7 t' 16 décret du 3 décembre 7936, interdisant sur le territoire de s
Etciblissem.entsfrançais del'Océanie ln fabrication, le circulation ,

la détention, la vente et la consommation du j u s de coco et de l'eau -

de-vie de'coeo (provenant de la distillation du jus de coco) (.J. O .
R. F. du 20 décembre 1936, page 13102) ;

li s

1io .

. PARTIE NON OFF .1eXeLL Ete-

8 .1 le décret du 3 décembre 1936, adaptant aux colonies et pay s

,de protectorat placés sous l'auto r ité du Ministre des colonies le s

dispositions de la loi du l juillet 1935 établissant des servitude s
dites " Servitudes dans l'intérét de la navigation aérienne" (J . 0 .
R.P. du 20 décembre 1936, page 131:03)

	

_

90 le décret du 6 décembre 1036, complétant le décret du 13 jan-

vier 4934 portant règlement d'administration publique pour l'ap-

plication de la loi du 31 mars 1932 en ce qui concerne le (tinsse-

ment dans la catégorie B de certains emplois aux colonies (J . O.
R.F. du 1.l décetbre 4936, page 12748) ;

.10 0 le décrut du 6 décembre 1936, portant règlement d'adminis-

tration_publique pour l'application de la loi du 18 août 4936 rela-

tive à la limite d'xlge des fonctionnaires coloniaux (J, O, P . F . du.

11 décembre 1936, page 72749) ;
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10 1

1 tr le décret du 6 décembre 1936, modifiant la date d'applicatio n
-du décret du 4 juin 1936 concernant les conditions d'avancemen t

du personnel des trésoreries coloniales (J .O .R .F. du 11 décembre
1936, page 12750) .

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué par-
tout où besoin sera et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 10 février 1937 .

H. SAUTOT .

_en

Attribution des ministres de l'air et des colonies en matière
d'aéronautique civile dans les colonies et paye de proteo--
torat relavant du département des eoionieee

RAPPORT au PRÉSIDENT DE LA. RT PUBLTQUE FRANÇAISE,

Paris, le l° novembre 1936.

Monsieur le Président ,

La loi du 30 juin 1933, qui porte orgânisation du ministèr e
'de l'air, stipule en son article G qu' un décret rendu sur l'ini-
tiative desministres de l'air et des colonies fixera les con-
"ditioris d'application de ladite loi aux colonies .

Le décret du 13 octobre 1934 relatif à cette question con -
cerne Ies formations de l'armée de I'air .

II importe de fixer les conditions d'application relatives à
l'aéronautique civile . C'est l'objet du présent décret cc sur le s
attributions des ministres de l'air et des colonies en matièr e
d'aéronautique civile aue colonies » .

On a respecté'dnns ce texte le principe de l'unité d'autorité
déjà consacré aux colonies en toutes matières, justice et dé-
fense nationale comprises. En matière d'aéronautique civil e
coloniale, le ministre des colonies détient cette autorité qu i
s'exerce outre-mer par l'intermédiaire des gouverneurs gé-
néraux clans les colonies oonstituées en groupement et. des
gouverneurs ou chef: de territoire dans les autres colonies .

Par ailleurs, il est prévu qu'appel doit titre lait à la com-
pétence technique du ministre de l'air, en toutes circons-
lances d ' ordre technique .

Il s'agit encore d'assurer administrativement avec un souc i
de stricte économie l ' organisation et le fonctionnement au x
colonies de ce nouvel et important élément d 'activité qu'es t
l'aéronautique civile. En considération des trois principe s
d'autorité, de technicité et d'économie, il pourra titre appel.-
Cuti dans certains cas et. pour certaines périodes, de confier
-le préférence les fonctions de chai du service de l'aéronau-
tique civile au commandant de l'air de la colonie . Mais, d'un e
manière générale, étant donné l'importance qu'y prennen t
respectivement les aviations civiles et militaires dont les ca-
ractères, les nniesionsetles besoins sont d'ailleurs nettemen t
différents, il lui sera pratiquement impossible d'assurer cett e
'double charte et ce n'est qu'à titre exceptionnel que le com-
m andant de I'air pourra être appelé à remplir ces fonctions .

En ce qui concerne le régime financier, la disposition d e
l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900 a été respec-
tée ; ainsi l'aéronautique civile est à la charge des budget s
locaux, et, après accord entre les ministres de l 'air et des
colonies . des subventions peuvent étre accordées sur le i uct-
get de l'Etat .

Enfin, pour le contrôle administratif, financier et comp-
table, l'aéronautique civile est soumise aux.régles imposées

par les lois du 25 février 1901 (art . 54) et du 13 juillet 1911
(art . 151) .

Si vous approuvez les disposilionsdu projet de décret ci -
joint, nous avons l'honneur de volis prier de bien vouloir le .
revêtir de votre signature .

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage d e
notre profond respect .

Le .M'inisli ,e de l'air ,

P1ritltE COT .

DÉCRET

«Du t01' novembre 1936 . )

. Lit Pai:sIDitw Du Le Rn:ruzL1 ~ nt S+Remeise ,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1851 ;
Vu la loi du 20 mars 1894 sur la création du ministère des

colonies ;
Vu la loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne et le s

décrets des 23 février 1926 et 11 mai 1928 la rendant appli-
cable. respectivement en Afrique occidentale française e t
dans les autres colonies ;

Vu la loi du 30 juin 1933 portant organisation du ministèr e
de l'air ;

Vu le décret du 13 octobre 1934 sur le fonctionnement de s
formations de l'armée de l'air détachées aux colonies ;

Vu l'ensemble des ordonnances et décrets fixant les pou-
voirs des gouverneurs généraux et gouverneurs ;

Vu I'article 33 de la loi du 13 avril 1900 et le décret du 3 0
décembre 1912 sur le régime financier des colonies ;

Vu les lois des 25 février 1901 (art : 54) et. 13 juillet 1911
(art. 151) sur les attributions de l ' inspection des colonies ;

'Sur le rapport du ministre de l'air et du ministre dts co-
lonies,

Demi= :

Atl7'ibulions d1 'aulorifd .

Art. ter . -En ce qu 'elle est soumise à l'autorité publique ,
l'aéronautique civile dans les colonies et pays de protectora t
dépendant du.ministére des colonies relève du ministre de s
colonies ; l'autorité s'exerce par l'intermédiaire des gouver-
neurs généraux et gouverneurs .

Pour toute question générale d'ordre technique, le ministre
des colonies prend avis du ministre de l'air.

Pour l'application du présent décret, le terme aéronautiqu e
civile s'étend aux activités .aériennes corémeroiales, pos-
tales, touristiques et au travail aérien dans ses diverse s
branches et d'une façon générale à tout ce qui ne ressorti t
pas de l'aviation militaire .

	

. ,
Dans chaque gouvernement général ou gouvernement que-

tenon) e, il est créé un service de l ' aéronautique civile chargé
de l'organisation, du fonctionnement et du contrôle de la na -
vigation aérienne civile, placé sous l'autorité du gouverneur
général, gouverneur ou allef du . territoire. Ge service est di-
rigé, soit par un fonctionnaire détaché du ministère de l'air,
soit par un fonctionnaire relevant du département des colo-
nies ou de l'autorité locale, soit par un agent .contractuel,
soit exceptionnellement par le commandant de l'air.

Lorsqu'il est chef de l'aéronautique civile, le commandan t

Le 1Ylinislre ries colonies ,
Metius MOUTET.
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tic l 'air assiste le gouverneur général, gouveetieut' ou chef d u
territoire, en qualité de conseiller technique .

Le'chef du service'' de L'aéronautique civile est nommé pa r
le âuvern.eur général oit chef de territoire; avec l'agrémen t
du ministre des colonies et du ministre de raie.

Personnel .

Artï ,2r-- Lin dehors du chef de service de l'aéronautiqu e
civile, .le personnel nécessaire a l'organisation et au fonctien-
nement de l'aéronautique civile coloniale est constitué par l e
ministre tles colonies en faisant appel, successivement a des
.fonctionnaires civils détachés du ministère de l'air, a défau t
à des fonctionnaires relevant du département des colonies,
ou, s'il y a lieu, par création de cadres généraux ou locaux .

Le ministre de l'air donne son avis sur les conditions tech-
niques de recrutement et deformation de ce personnel qui
peut accomplir des stages au ' compte des budgets locau x
dans les établissements ou écoles du ministère de l 'air .

Chaque gouverne mentgénêral ou colonie autonomie stipe
porte la Charge' des émoluments alloués au personnel charg é
des services de la navigation aérienne sur le territoire .

Matériel .
Art . B Le cântsôle des matériels-volants civils, qu'il

s'agisse de leur construction ou de leur entretien, s'effectue
par des teehnioiens habilités a cet effet par le ministère de
l'air, ou, a. défaut par des personnels civils du ministère de
l'air, i cet effet mis en position hors cache, ou détachés ; ou
par le personnel des forces aériennes stationné sur les lieux .

Ce contrôle concerne seulementles appareils de série, à
l'exclusion des prototypes.

Art : 4 . La mobilisation industrielle aéronautique estpré-
parée parle chef du service de l'aéronautique civile sous l'au-
torité des gouverneurs généraux, gouverneurs ou chefs d e
territoire et, suivant les directives-glu secrétariat permanent .
de la défense nationale .

Routes et ports aeesens . - Limes et entreprises
ariennes. - - Aviation privée.

Ait . 5,-L'établissement et l'entretien des routes et ports
ariens, ainsi que les inoaifications e. leur apporter, sont i'.
la charge des budgets locaux, Les projets d'établissement e t
de modifications sont établis par les gouverneurs généraux ,
gouverneurs eu chefs de colonie et soumis pon t. décision ttu
ministre des colonies, qui prend avis du ministre de l'ai r
lorsque ces projets Intéressent des lignes pour lesquelles 'ce -

En outre, pour les compagnies privées de navigation a é
Tienne, des services privés de radiotélégraphie peuvent titr e
autorisés dans les conditions prévues par les dispositions
qui régissent la radiotélégraphie privée aux colonies .

Art . 9 .-Les lignes aériennes, créées conformément au ,
décret-loi du 16 juillet 1935, sont organisées et con trôléos .

a) Pour les lignes ne desservant quo la colonie . par les ..
gouverneurs, généraux, gouverneurs et chefs de territoire ,
après avis technique du ministre de l'air et approbation d u
ministre des colonies ;

k) Pour les lignes intercoloniales sans survoi .de territoires
étrangers, par lé ministre des colonies, après avis technique
du ministre de l'air.

Sous réserve d 'accord avec le ministre des colonies, l e
le ministre de l'air est compétent pour l'organisation et l e
contrôle des lignes aériennes reliant la métropole ou les pays .
étrangers= aux colonies et des lignes intercoloniales compor-
tant le survol de territoires étrangers .. '

Art. 10. -- Les gouverneurs généraux, gouverneurs e t
chois de territoires sont sous l'autorité du ministre des co-
lonies chargés des services d'expansion et de la surveillanc e
de la navigation aérienne privée . Ils sont tenus au courant _
par le ministie :descolonies des méthodes suivies au point
de vue technique par le ministre de l'air .

Sur la proposition du ministre des colonies, des prime s
peuvent î;tre allouées par le minjstre de l'air aux particulier s
résidant aux colonies, aux fins de développer le tourism e
aérien :

est compétent.
Pour la réalisation des programmes retenus d'un commun

accord, le ministre de l'aie alloue chaque année, dans la
limite des crédits votés, une subvention aux budgets locaux
cles colonies .

Art . 6 . Le fonctionnement et le contrôle technique de s
sentes et. des ports sont assurés par la colonie intéressée e t

ses frais .
Art . -A l 'exception des terrains et installations privés ,

les installations laites par la colonie avec. ou sans 1a partiel-
patin des budgets métropolitains restentpropriété de l a
colonie, réserve faite de la réglementation en vigueur e u
matière de domaine public ,

Art . $ . - La protection radiotelégraphique est assurée pa r
les postes publics de T. S. F. «postes locaux et interoolo-
niaux) .

Eepropr'ialion :

Art. - li'e'piepriation_ pour cause d'utilité publique-
à l'occasion des travaux exécutés pour les besoins «le la na-
vigation aérienne s'effectue, y compris la procédure d'ur-
gence, suivant la procédure d'expropriation applicable dan s
chaque colonie .

Réyleanerilalion et légialatien, -- Conti rôle .
A.ccoy'ris 'in c é ;uationa2r. .

Art . 12. -'foute disposition nouvelle réglementant la n a
vigation aérienne dans un territoire relevant du départe -
ment des colonies sera oliligatoiremen t soumise a l'avis ou .
au coistreseing du ministre de l'air .

Toutefois, les gouverneurs généraux, gouverneurs et chefs .
de territoire peuvent prendre par arrêté des mesures d'ap é-
plieation d'ordre purement local, sans préjudice des mesure s
qu'ils peuvent prendre en vertu des pouvoirs géuoraux qu i
leur appartiennent .

Art: 13.` - Chaque fois qu'une disposition réglementair e
ou contractuelle est susceptible` d'intéresser un territoire re -
levant du département des colonies, le ministre de l'air prend .
accord, pour son adoption, du ministre des colonies .

Art . 1à.--Le contrôle administratif, financier et comptabl e
de l'aéronautique civile aux colonies est effectué par le corp s
de l'inspection des colonies, conformément aux lois du 2 5
février 1901 (art. 54) et du 13 juillet 1911 (art . 151) .

11risôion8 . '-- Co). 'i'e .9pondanoes .
Art. 15. - Les rapports techniques sur 'l'aéronautiqu e

civile aux colonies établis par les inspecteurs généraux et.
inspecteurs du ministère de l'air ou par tous officiers ou fon c-
tionnaires de ce département envoyés en mission spéciale
aux colonies sont transmis avec avisdes autorités locales ais
ministre des colonies, qui les fait parvenir au ministre de .
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l'air. De telles missions ne pourront avoir lieu qu'avec l'agré-
ment ou la demantld du ministre deseolonies . " '

Art: 16 . .-- La correspondance échangée exceptionnelle-
rlent entre le Ininisti:i'e'çle l'air et les services de l'aéronau-
tique civile aux colonies est adressée pas l'intermédiaire d u
ministre des colonies et. du gouverneur général, gou ir erneur
ou chef de f:essitoire et inversement .

Seetionde l'aéronautique civile de l'administration
centrale du ministère des colonies .

Art. 17 . --- Une section de l'aéronautique civile constituée
l'administration centrale duministère des colonies a pou r

'attribution les cl ifTérentes questions relatives à l'organisation ,
sau fonctionnement, à la réglementation et au contrôle tech-
nique de l'aéronautique civile aux colonies . . Elle est dirigée
par un tonctionnahe détaché du département 'de l'air ayant

• rang de sous-chef de bureau au moins. Ses émoluments sont ,
nous réserve d'attribution de crédits budgétaires, à la charge

• du département, des colonies, qui détermine les indemnité s
,'auxquelles peut prétendre cet agent.

Art. 18. ---- Le ministre des colonies et le ministre de l'ai r
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, . de l'exécutio n
dlu présent déchet, qui sera publié au Journal officiel de la
République française et inséré au Bulletin officiel du:minis-
tèère des colonies el : au Bulletin offie et du ministère de l'air.

Fait . à Paris, le l ot novembre 1936 . .

A unies LEBRUN .

Par le Président de la République

Le Ministre des colonies ,
IIIABIUS MOUTET.

Le Ministre de l'air,
Pintais COT .

'DÉCRET réglementant. la tenue des regirtîes decomptabilité des
commerçantk . et industriels opérant, dans les Elic6lissemenl s
f r mçais de l'Océani e

(De 18 novenibre X9361 .
Lr PRÉSIDENT DE ' Ln RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

StIr le rapport du gard e ,des sceaux., ltlinistre de la justics
et, du Ministre des colonies ;

Vu l'article, 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 sur le Gou -

'vernement de la Colonie des Établissements français de
l'Ort annie et les textes m.odiiicalils subséquents ,

Vu le décret dul1 août 1928 relatif à la tenue des registres
tle comptabilité des corn moutan ts é[raierons
,Etabli'seinentsfrançais de l'Océanie ;

Vu l'avis du Ministre , dù commerce

Article Id' . -- Les livres de comptabilité des commerçant s
nt industriels opérant 'dans les Etablissenents français de .
l'Océanie seront tenus en langue française et satisferont a
toutes les presr.riptions du titre U dulivre lor du Code de com -
merce. Les chiffres employés seront les caractères arabes .

Art. 2.-Les commerçants . etindusirleis soumis aux dis-
positions ci-dessus devront sur réquisition des. agents de
l'Administration spécialement habilités à cet effet, par l e
Gouverneur et qui auront preté serment; représenter leurs
livres de comptabilité à toute réquisition.

Ces agents dresseront procès-verbal de leurs constatation s
ou du refus des commerçants du industriels de et érer :k
leurs réquisitions . Ces praeôs-verbaux Seront foi jusqu'àiris -
cription de faux .

Art . 3 . - Le défaut de représentation des livree de compta, .
Mité tenus clans les lorines .prescrites à l'article Pt, de risée
nie que la communication'de livres de eontp1abilité ne rem-
plissant pas les eonditions;réglementaires ou l'allégation . de
i"inei :istence de documents . réguli'ers et le relus de co amu-
nication des livres existants constatés dans les b rmes pres-
crites à, l'article 2, seront punis d'une amende de 16 ït. 500 fr .
et d'un emprison.nement'de six jours à six -mois ou de l'une

cl écre I.
' Le relus de se conformer au jugements ordonnantlafe r
meture'd'un établissement sera' constaté par proeèès-verba l
et donnera lieu à1'application dis pénalités prevues'au pré-
sent °article, mais, dans ce' :cas, la peine d'emprisonnement
sera toujours appliquée.

'Art . 4. - Pourra' de plis aire déclaré banque .outier,sim-
ple, oeuf orn c ruent a l'article 586, paragraphe 6 du Code de
-commerce, et puni des peines édi lee s par l'article 402 d u
Code Pénal, le commerçant failli qui aura contrevenu au x
règles prévues à l'article 16r .

Art . 5 . --- Les dispositions ci-dessus pourront n'éétre appli-
quées que progressivement aux. différentes catégories de
commerçants ou industriels opérant clans la Colonie . Le Gou-
verneur fixera, a ce t effet , les modalités qu'i l jugera i utiles ;,
et prendra, d'une façon générale, par arrété, toutes disposi-
tions nécessitées par l'application du présent décret .

Art . 6 . -Sont, abrogées toutes dispositions antérieures au
présent décret, et notamment le décret du 11. août 1928 sus-
visé .;

Art . 7 . •- LeMinistre des colonies et le garde des sceaux,
Ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui , lecon
cerne, de l'exérution du présent décret, qui sera publié a u
Journal Officiel de la République Iranr, aise, au 'Journal Officie l
des Etablissementsfrançai s' de l 'Océanie et inséré: au Balleivz:.
Official du Ministère des colonies' .

Fait é. Paris, le 18 novembre 1936.

Aeuet r LEBRTJN :

Par le Président de la Républiqu e

de ces deux- peines seulement .
En cas de récidive, les tribunaux pourront; en outre, or-

donner la fermeture des ' établissements '- appartenant ' aux
•commerçants et industriels récidivistes, pendant le temps
qu'ils leur fixeront pour se conformer aux dispositions de
l'article 1 0r , sans que la période delermeture puisse excéder
six mois . Ils pourront, de plus, infliger aux commerçants e t
industriels, en cas de récidive, le payement d'une astreinte
jusqu'au moment où ces derniers auront rapporté la preuve
qu'ils se sont conformés aux. dispositions prévues au présent

Le .11liniata'e . des colonies ,

M:surus MOUTET.
Le Garde des YCeaux, 1MIiaWre,

de let ,juslica,

MARC R.UUCI&RT . -
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DÉCRET portant ouverture decrédits. supplémentaires au bud-
get local dés Etabliesemenls français de l'Océan e (exercice
1936) .

. (Du 23 novembre 1936 . }

LE Prti:1SIDENT LE LA Re.1PUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur la proposition du•ïytinistre des colonies,

	

.
Vu le décret du 30 dèce nbre 1912 sur le régime financie r

ales colonies ;
Vile décrut clu le' octobre 1932 instituant des Délégations

Eeozioiniques et Financières clans les Etablissements françai s
de l'Océanie ;

Vu le décret du 29 février 1936 approuvant le budget loca l
pies Etablissements français dé l'Océanie, pour ,1 Oxerc :içe
1936

Vu l'errété n° 775 a.g .f . du 31 juillet 1936 autorisant l'ac :ep-
ta,tiond'un don de 25.006 francs de M . A..Curtis au profit de
la Colonie , ,

Vu la.délibération dos Délégations Eeononiiques et Finan-
cière s -des Établissements français de l'Oeô tni e , du 10 sep-
ternbre 1936, approuvé par le Gouverneur en conseil prive;
le 28 septemirre 1936 ,

Article- l o t, -11 est ouvert au budget des Etablisseinents
irançais,de,l'Océanie, pour l'exercice 1936, un crédit suppl é
nientaini de 25 .000 francs en vue de l'emploi d'un don d'égal e
somme provenant de M. Anthony Curtiss.

un crédit supplémentaire de 30,000 . francs es t
ouvert au chapitre 16 (Dépenses imprévues) du môme bud-

rgel, auquel il Sera pourvu par annulation d'un crédit d e
même montant au chapitre 18 .

Art. 3 .

	

Un crédit supplémerstaire de 595.000 francs es t
ouvert au chapitre 18 (Dépenses , e\traorc naines) du mêm e
budget, auquel il sera pourvu par un prélèvement d'égal e
somme Su}' .laCaisse de Réserve :

Art 4 - Le Ministre des colonies est charge de Foxées-,
'tioi du présent décret .

Fait à Paris, le 23 novembre 1936.

» Dï CRÉ'i` modifiant le décret du 2 mars :19 .10 eue . lei solde e t
Me ciceèssoires dre personnel colonial .

Dit 24 novembre 1 9361 .

LE Pit .LSID N'r DE LA RAMIBT,IQun i'ii&iç&iSn ,

Sur la ptepositiou du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement surfa sold e

et les accessoires ,de solde du personnel colonial at les acte s
qui l'on modifié,

D GI ers : -
Article lot. L'article 68 dei décret du 2 mars 191 0

est modifie comme suit :
«1 . -=- Sans changeriient .
«II.- Pour les agents remis d'office a la disposition de

leur département d'origine, ces congés spéciaux sont amer-
dés à solde enitiére dans la limite maxima de six mois ,
prolongation a demi-solde pendant six autres mois .

«Le départ de ces congés est fixé suivant le cas :
« A compter du ternie de la période prévue par l'arrôté d e

détachemen t
« A compter de la date fixée pour la remise à la disposi-

tion du département d'origine, si cette remise a été décidé e
antérieurement au terme ,de la période de détachement ;

« A compter du jour du débarquement, si la période d e
détachement est expirée au moment do la rentrée en France .

a Sous réserve des dispositions spéciales aux congés d e
convalescence prévues par l'article 48 ci-dessus, le temp s
éventuellement et exceptionnellement passé. par le lenetion -
paire, postééieurerneni, a l'expiration du détachement ou a
la remise à la .clisposition, dans une position, autre que cell e
d'expectative de réintégration devra, en tout cas, étre dé -
duit des maxima fixés ci-dessus, tant au point de vue de' l a
durée du congé d'expectative que de la solde y afférente .

.cc III . - Sans changement .

	

" '
«1V. Sous réserve des dispositions de l'article 48, le s

congés de toute nature accordés aux. fonctionnaires quittan t
le service des colonies ne pourront, en aucun eas, entraîne r
le payement de la solde entière ou partielle . pendant plus .
d'un an-. ry

Art, 2 . - es le Ministre clos colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret.

Monsieur le Président ,
Les forces militaires stationnées aux colonies ont été or -

gansées en groupe par le décret du 26 . mai 1903 modifié par
les décrets du 17 février 1909 et du 2 11 juin: 1933 .

La Mise_ à jour des dispositions de ce décret nous aparte
nécessaire pour tenir compte :

Des modifications apportées au cours des dernières an-
nées a l'organisation administrative des colonies :

De la création de commissions consultatives de défens e
dans certaines colonies ;

De la transformation du commissariat dos troupes colo -
niales en intendance des tismpes coloniales:

Dans ce but, nous avons Fait préparer le projet de décre t
ci-join t que nous avons l'honneur 'de soumettre a votre faute .
sanction .

Veuillez agréer, Monsieur le Président l 'hommage de no-.
profond respect.

Le ./lin sire des colonies,
MAnrus.MOUTET .

Parle Président de la République :
Le Ministre des colonies . '

MAluus MOUTET .

RA.PPOPT tau Pin sror 1 m; t', R1rst nmq,-u Vite A.1e ,

Paris, le 25 novembre 1936 .

Organisation du !groupement, des forces militaires station.- -
néee aux eoloniee.

Le Ministre de la .Dcrfense nationale
et de la guerre ,

Eeotlenn DALADIER .
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1929 ;

	

.
Vu le décret du 15 janvier 1910 portant création du gouver-

nement général de l'Afrique équatoriale française, modifié
par les décrets des 21 juillet 1925, 3 et 8 avril 1926,2 févrie r
"1928, 22 octobre 1929, 21 novembre 1932 et 30 juin 1934 ;

Vu le rléciiet du 23 février 1914 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'exécution de l'article 2 de la lo i
'du 25 juillet 1912 déclarant les îles d'Anjouan, de Mohéli et
de la Grande-Cornore colonies Iraneaises ;

'Vu le décret du 6 juin 1930 portant création du territoire
-de l ' lnini ,

Vu le décret du 29 mars 1935 portant : organisation des con =
-seils de défense aux colonies. ;

Sur le rapport des ministres de la défense nationale et de
1a guerre, et des colonies .

A.r tiàle tunique . -- Les modifications suivantes sont appor -
tées au décret du 26 mai 1903 portant organisation du grou-
pement des forces militaires stationnés aux colonies

7.^ Remplacer le texte des articles 2 et 3 par le suivant :
Art . 2. --- Ces groupes sont déterminés ainsi qu'il suit :

far Groupe . -- Groupe de . l'Indochine:

Indochine .
2" Groupe.- Groupe de l'Afrique occidentale.

Afrique occidentale .
3e Groupe . ---- Groupe de l'Afrique orientale .

Madagascar (colonie principale) et dépendances .

	

r

Réunion .
40 Groupe. --e Groupe des Anlilles :

Martinique (Colonie principale) .
Guadeloupe et dépendances .
'Guyane .
Inini.

5'. Groupe.- Croupe du Pacifique .
Nouvelle-Calédonie (Colonie principale) et dépendances ,
Etablissements français de l'Océanie . •

6e Groupe . - Groupe de l'Afrique équatoriale .
Afrique équatoriale .

7e Groupe. - Groupe de la Cdte Française des Somali s
Côte Fr aneaise des Somalis .
Art . 3. .-Dans chaque groupe ale colonies et clans chaqu e

Colonie autonome, à l'exception des Etablissements françai s
'de t'[nde et de Saint-Pierre et Miquelon, il est institué soi t
un conseil de défense, soit une commission consultative d e
défense dans les conditions déterminées par le décret du 29
mars 1935, portant organisation des conseils de défense au x
colonies .

20 A l'article 6 (l et et 2' alinéa) remplacer le terme : eDi-

recteur du commissariat », par : «Directeur de l'intendance »
3 e A l'article 12, supprimer la mention du décret du 31 oc-

Interdiction sut le territoire des Etablissements français de
X'oei:nule de la fabrication, la eireulation, la i Aentiou ,
vente et la con iommutiou du • jus de coco et de l'eau-de-vi e
de coco . {provenant de ln distillation du jus de coco n

RAPPORT eu Par smri 1 no r,n Rcvuenleur rn/ çaisn,

Paria, te 3 septembre 1936 .
Monsieur le Président,

L'trdministiation des Etablissements français de l'Océani e
n'a cessé de se préoccuper d'enrayer les progrès rie l'alco p
lismeTparmi les populations des . divers archipels qui compo-
sent notre colonie océanienne et toute une série de-textes son t
intervenus, depuis le décret du 25 juin 1895, pour y réprime r
tant la fabrication que l'importation et la consommation de s
boissons alcooliques .

Le phis récent de ces textes ; le décret du 18 mai 1925 qu i
a prohibé dans les îles autres que Tahiti et Moorea la con -
sommation des spiritueux pour les originaires des Etablis'se-
ments français de l'Océanie et les Océaniens de toutes. pro-
venances et qui a édicté des peines allant jusqu'à 5 .000#r-'
d'amende et6 mois d'emprisonnement contre toute personné.
convaincue d'avoir fourni des boissons prohibées, avait per-
mis d'espérer qu'il constituerait une protection suffisante
contre les ravages de l'alcoolisme. Il' 'en a tien été, du moins
dans les îles constituant l'archipel des Marquises . où la po-
pulation a diminué depuis 50 ans dans de très inquiétâmes
proportions alors qu'un décret du 25'juin 1895 avait sape-
lionné cependant les peines 'dictées dans un arrêté du Gon-
'ernement local du 13 octobre 1.89E contré la fabrication de,
l'eau-de-vie de coco dans cet archipel.

Ces peines de 25 11.100 Ir. d'amende et, en cas d•e récidive ,
d'un emprisonnement ne pouvant excéder un mois 's'étan t
révélées, à la pratiqua, nettement insuffisantes etinopéran -
tes , i l a donc paru••nécessaire au Gouverneu r des Etablisse
mente français de l'Océanie de les renforcer pour dresser
contre les - fabricants etles trafiquant s rl'eau-de-vi e de coco,
une barrière efficace . :

LE PRÉSIDENT DE LA. Rdrunemus FRANÇAISE ,

Vu le décret du 26 mai 1903 portant organisation du grou -
pement des forces militaires stationnées aux colonies, mo-

•-•difié par les décrets du 27 lévrier 1909 et du 24 juin 1933 ;
Vtt la loi du 14avril 1906 transiormantle commissariat de s

troupes coloniales en intendance des troupes coloniales ;
Vu le décre t . du 1g octobre 1904 portant réorgarlisetion,d u

.gouvernement général de l'Afrique occidentale française ,
modifié par décrets des 22 janvier 1919, d décembre 1920, 1 3
octobre 1922, 27 novembre 1924, 30 mars 1925 et 23 décembre

tobre 1902 .

Fait it Paris, le 25 novembre 1936 ;
ALBERT LEBRUN.

' Par le Président de la République :

Le 2l.linislrê'de ' la défense national;
ei . de laDuerre ,

EDoue.iin DALADIER ..
Le Minietrre des colonies,

Me:mus MOlJTET .

Bien que le dangercontre lequel nous vouions no us .dresser
soi t dans le§ autres archipels océaniens moins urgent qu'aux
Marquises, il semble utile d'étendre les dispositions protec-
trices du nouveau decretà I"ensemble du territoire>cle"la Co-
Ionie des Etabiisseineritsfrançais de l'Océanie dans le mém e
but de protection économique et sociale ;

Tel est l'objet du projet de décret, ci-joint, que j'ai Pito n
neur de soumettre à votre haute sanction .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de more
profond respect .

Le Mi den dee colonie ,
Marius MOUTET .
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b)_La circulation du jus de coco sera; sanctionnée des
mêmes peines ;

c) La consommation lu,jus de coco sera punie d'use amen-
de de 16 t 101) fr . et d'un emprisonnement de, 5 a. 15 jours . -

Art . 3,- En cas de .récidive, le maximum des peines per-
tees àl'article 2 sera,toujours prononcé .

Art. 4 .- Sont également interdites sur tout =le territoire des
tablissements français de l'Océanie, la fabrication, la circu-

lation, la détention, la vente et la consommation de l'eau-
de-vie de coco squs peine des sanctions énumérées ci-après.

Art, 5.- a) Toute ;personne qui sera convaincue d'avoi r
fabriqué, de détenir ou d'avoir fourni à tiers de l'eau-de-vi e
de coco, t titre de vente, d'échange ou de don sera passibl e
d'une amende de 500à 5 .:000 tranes,et d'un emprisonnement
d'un mois a six mois ;

b) La circulation de l'eau-de-vie de coco sera sanctionné e
des mêmes peines ,

e) La consommation de l'eau-de-vie de coco sera punie
d'une amende de 100 à 500 Ir, et d'un emprisonnement d e
15 jours fr trois mois :

Art. 6. La tentative de iabricatian sera punie comme l e
délit lui-mémo : '

Art, 7 - En cas de récidive, le matirnum despeines por-
tées à l'article i' sera toujours prononcé .

Art, S:- L'article 463 du . code pénal ne sera pas appliqu é
aux délits réprimés par le présent décret :

Art. 9,-- Outre les sanctions pénales prévues au présen t
décret, le juge prononcera la confiscation des boissons probi -
bées . trouvées chez les contrevenants ainsi que du matériel
ayant servi a leur fabrication . Celui-ci sera vendu au profi t
du. Trésor t t'e cception des appareils ayant servi à la clistit-
lation de l'eau-de-vie de coco qui seront détruits .

Le jus de coco et l'eau-de-vie de coco saisis seront détruit s
sauf les quantités d'eau-de--vie de coco qui pourraient êtr e
utilisées par le service de santé de la Colonie ? qui elles s e
raient remises gratuitement .

Art. 10,- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions
contraires i : ttelles du présent décret en particulier celle s
faisant l'objet du décret du 25 juin 1895 .

Art 11.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu -
tion du présent décret

Fait it Paris, le 3 décemb re 1936 .

ALIMI T LEBRUN.

Par le Président de la République :
Le Ministre des colnraies, _

Maiu us MOUTET .

Servieudee dans 1 ' htiérèt. de la Xttvteatioa aérienne

RAPPORT e u P3c r SIflE i r nn LA RI 1'awir,IQur; snasçaiss ,

Paris, le I1 décembre 1936 :
Monsieur le Président ,

La loi du /i juille t 193 5 établissan t des servitudes dite s Ser-
vitudes dans l'intérêt de la navigation aérienne dispose, err a
sou artiele;l5

s La présente loi est applicable au territoire métropolitain
tout entier, a, l'Algérie, ainsi qu'aux; colonies et pays de pro -
tectorat relevant du Ministère des colonies .
' ec Des décrets portant contreseings des Ministres intéressés e
régleront I 'adaptation des dispositions qui précèdent n . .

Sans aucun doute les mesures d'ordre technique imposée s
par la loi du 4 juillet 1935 peuvent aire appliquées intégrale -
ment clans les colonies et pays de protectorat relevant d u
Ministère des colonies .

Il n'en est pas de même pour les règles de procédure fixée s
par ladite loi généralement incompatibles avec les principes ;.
d'autorité, le régime administratif et la législation en vigueu r

en Indochine les droits des souverains prntégéts ,
C'est compte tenu de ces nécessités et considérations qu' a

été établi te projet de décret ci-joint ayant pour objet d'adap -
ter aux colonies et pays de protectorat placés sous l 'autorité
du Ministre des colonies les dispositions de la loi clu 44 juille t
1935 établissant cles servitudes dites Servitudes dans l'iritis- -
rét de la navigation aérienne .

Si ce projet de décret ne soulève de votre part aucune objec -
tion, nous vous serions reconnaissants de vouloir bien le r e-

{J)11' 3 d&cernbre 1936 . )

Tif PiILSIDENT rn LA Reemi aQun 1;'Ra1ÇAIeE,

Vu le décret organique ïdu 28 décembre 1885 concernant l e
Gouvernement des Etablissements français de l'Océanie ;

Vu le décret du 18 mai 1925 sur la répression d e l'alcoolis-
me et de la contrebande de l'alcool dans les Etablissentent s
français del'Océâni e

Sur le rapport du Ministre des colonies ,

Dr ntieru :

Article 1 r . La fabrication, la circulation, la détention, la
vente et la consommation, du jus de coco sont interdites sur
le territoire des Etablissements français de 1'Océanie .

Art . 2.-a) Toute personne quisera convaincue d'avoir
fabriqué du lue de ;coco, d'en détenir, ou 'd'en avoir fourni a
des tiers, à titres cle vente, d'échange ou. de don sera passi-
hie d'une arrlende de 16 tt 100 fr . et d'un emprisonnement de
6 jours à un mois ;

aux colonies.
C'est ainsi notamment que l'autorisation prévue aux arti-

cles 2 et 7 et les plans d'établissement prévus à l'article 6 de -
la loi doivent normalement ressortir du Chef de la Colonie .

De même chaque territoire ayant Béja sa réglementatio n
propre en matière... d'établissement, des plans et de règlemen t
d'indemnité (art . 6,7 et8 de la loi), ily a avantage en lam a
tigre à ne pas se séparer de cette réglementation locale.

En ce qui concerne le titre ~11I de la loi rotatif à l'extensio n
de certaines dispositions de la loi du 15 juin 1906 suries dis -
tributions d 'énergie a la navigation aérienne, il aplatirai t
qu'os doive le remanier complètement, ladite loi n'étant pa s
applicable aux colonies et pays de protectorat relevant clu ;
département des colonies .

Enfin, en matière de servitudes, force est de sauvegarde r

vair de votre haute sanction .
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président , l'born,

mage de notre profond respect .

Le .lfi,iistr' e dee colonie,
MARIns MOU'rET.
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DÉCRET

(Du l t décembre 143G) .

LE PRÉSIDENT Di: LA R nd.n3t IQUI, r1tANçAise,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854

Vu la loi du 4 juillet 1935 et notamment son article 15 ;
Vu le décret du 20 octobre 1935 la complétant
Vu le décretd u 9 avril 1926 relatif aux' aérodromes privé s

- des colonies et pays de protectorat .retevant du département
- des-colonies
- Sur le rapport des Ministres des colonies et de l'air,

D1.ciu T E

TITRE 10r .

Restriction apportées à l'e.xercice du droit de propriété et de s
droits de jouissance sur les fonds voisin& de certaine aéro-
dromes et de certaines base- d'hydravions .

Article 1 u " .-- Alla de faciliter la circulation des aéronefs ,
il est institué aun abords des aérodromes publics et des bases
publiques d'hydravions, ainsi qu'aux abords des aérodromes
privés appartenant à des collectivités et. ouverts à la circu-

lation aérienne publique, en vertu de la réglementation e n
vigueur, certaines servitudes spéciales dites servitude dans
l'in.térèt de la navigation aérienne .

L'étendue et le mode d'établissement de ces servitudes
sont fixés par les articles suivants :

Art . 2.--Autour des aérodromes et des bases d'hydravions
mentionnés â l'article l e t, il est interdit, sauf autorisation
préalable par arrêté du Ghei de la Colonie en conseil et-sous
'réserve, en Indochine, des droits des souverains protégés

1 . De créer ou de conserver des obstacles fixes d'une
hauteur'superieu e à 60 centimètres . et d'entretenir ou d e
laisser croftre des }plantations dépassant cette hauteur, dan s
une zone de 20 mètres de largeur, comptés à partir des limi-
tes extérieures de l'aérodrome au de la base d'hydravions ;

2• De' créer ou de conserver des obstacles lises d'une han -
-tette supérieure à deux mètres et d 'entretenir ou de laisse r
-croître des plantations dépassant cette hauteur dans une zon e
do 480metres, comptés ii partir de la limite extérieure de la
zone définie ci-dessus ;

3• De créer ou de laisser subsister des obstacles feee o u
plantations dépassant, élans les zones urées ainsi quil suit ,

'les hauteurs maxima de
16 mètres dans une zone de 100 métres de large, à compte r

'de la limite extérieure de la zone de 1x80 mètres définie ci-
• dessus dans l'alinéa 2.
- mètres, dans une zone de .100. lierres do lange ; ii .oorrlp -

-ter de la lirnite extérieure dans la zone définie au prédéden t
alinéa .

20 22, 24 mètres -dans les zones suivantes de 100 mètres ,
la hauteur maximum autorisée s'accroissant de 2 mètres ch at-

soue fois qu'on passe d'une' zone de 100 .mètres dans la zon e
qui lui lait sûl te, en venant des limites extérieures de l'aéro -
drome ou de la base .

Art. 3 .- Les interdictions prononcées par l'article 2 ces-
sent 'de s'appliquer à une distance de 2 kilomètres tr romp -
ter des limites extérieures de l'aérodrome ou de la base d'h y
dravionS.Toutefois, cette distance ÇSt portée tu 4 kilomètres ,
a compter des mérites limites, lorsqu 'il s'agit de ports aé-
riens, d'aérodromes ou dabases d'hydravions a grand trafic . .
La liste de ces ports aériens et de ces bases est établie par

décret pris en conseil d'Etat, sous les contreseings des Minis -
tres des colonies et de l'air . ,L'inscziptIon sur cette liste d e
:ports aériens ou de bases qui n'y figuraient pas antérieure-
'mententraine, autour de ces porte et de ces bases, l'exten-
sion à 4 kilomètres des diiStanoes d'interdietton auparavant
fiées à 2 kilomètres . La radiation sur cette liste. comportera
le retour é. 2 kilomètres comme distance d'interdiction, :

Art.4.-Constituent les limites extérieures des aérodro-
mes, au sens du présent décret, celles qui réeultent du bor -
nage d'immatriculation déjà

'affecta-lié
ou, a défaut, d 'un

'bornage établi contradictoirernen t , avec les propriétaires des
terrains limitrophes ou de l'existence, en bordure de l'aéro -
drome, soit de limites naturelles , telles que cours cl'eau, na-
vigables ou flottables, soit de litnites administratives, lors-
que l'aérodrome est contigu à des dépendmieat:s du domaine
public telles que routes,, chemins, canaux.

Les limites extérieures sut la nappe d'eau des bases d.'hy-
drayions sont déli-nril .ées par un système dereperes tels que
balises, alignements, relèvements .

Pour les aérodeornes et les 'bases d'hydravions dont l'ex-
tension est décidée, il se rra établi par le Chef de la Colonie. un
plan d'extension qui indiquera les limites jusqu'o' doit êtr e
porté l'aérodrome où la base : Les zones définies à l'article 2
seront .comptées à partir des limites extérieures de l'aéra
drome ou de' la base, telles qu'elles figurent aû plan ;

Art. 5,-- Le niveau a partir de quel sont fisées lesliauteur s
maxima prévues aux articles précédénts est la dote dz point ,
le plus bas de l'aérodrome, eti le niveau 'le plus has' atteint
pas les eaux pour les bases d'hydravions,
d 'Art . 6.- Pour chaque aérodrome o base d 'hydravions,
les servitudes ou interdictions prévûes Pat les nrticlës c
dessus feront l'objet' d'un plan d'étal liss'ement caressé à. là
diligence du Chef de la Colonie, après enquête .

Aux Antilles et ii la Réunion, les plans (l'établissement e t
d'extension seront approuvés par décret pris en Conseil
d'Etat et, sur le rapport du Ministre des colonies : Dans les
autres territoires, ils feront l'objet d'un arre .té du Chef de la
Colonie en conseil :

Les servitudes au plan sont'instituées et grèvent les fond a
compris d'ans` ce plan, à dater dudécret ou de l'arrêté pré
vu à l'alinéa ci-dessus. Elles sent supprimées ou modifiées
dans les ulémas formes .

	

'
Les interdictions, servitudes ; expropriations pouvant rè-

sulier du présent décret seront réalisées conftarmernent a l a
xisglernenta ton locale de chaque territoire . En cas de dom-.
mages• actuels et (tell aine des indemnités seront futées dans
les mêmes conditions et mêmes formes .

L'indemnité est a la charge de la Colonie lorsqu'il s'agit
d'un aérodrome Ïlui appartenant et à la charge de lacollec -
tivité intéressée dans les autres cas ;

Art . 7.- Les bitimenis et tous autres ouvragés . dont la
hauteu r excéderai t celle prévue par l e plan d'établissemen t
des servitudes prévu

it
l'article ci-dessus né pourront êtré

surélevés ni modifiés clans leur forme extérieure sans auto-
risation préalable du Chef de la Colonie ,

Les travaux d'entretien et de réparation de ces bAtiment s
et ouvrages pourront être exécutés sans autorise on -sauf l e
le cas oit ils occasionneraient la Mise-en oeuvre d'engins ex -
térieurs susceptibles de présenter eux-ineptes un danger

c our la circulation aérienne .
Arta 8.- A l'intérieur des zones définies par l'article 2 ci- -

dessus peut étre ordonnée moyennant indemnité lasuppres
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$,ion ou modification des bâtiments" en matériaux durables ,
odes cons truc tiens légères, clôtures, plantations et tous autre s
-obstacles apparaissant dangereux pour la circulation
aériént1e`qui•existeraient au moment de la création de l'aéro -
drome ou de la base . ou lors de la promùlgation du présen t
dééret .lorsque . ces bâtiments. ou;" autres obstaclese>:cédent
les hauteurs prévues par. l'article `?, précité ou par le pla n
-d'établissement .

A:rt . 9 .-- Toutes constructions, tous aménagements quel -
conques ou toutes surélévations de constructions entrepris
après la promulgation du présent décu•et datte la zone' de
prôtection fixée par les articles qui précèdent seront présu-
més n`avoir été faits qu'en vue d'obtenir une indemnité o u
une•majoratioxi d'indemnité .

Dans tells les autres cas, aucune indemnité ou majoration
d'indemnité ne sera due si le Chef de la Colonie ou 1a collec-
tivité intéressée établit .que. l'obstacle,frappé de servitudes
n'a été établi qu'en vue de percevoir cette indemnité ou cette
majoration d'indemnité .

TITRE II
Possibilité l'une prescriplinn de balisage sur l'ensemble

dtc territoire

Art. 10.-, LdChef de . la Côlnie pourra sur toute . l'étendue
d'une colonieprescrire le,bali.sage de jour et de nuit ou de
jonr .seulement de tous les obstacles qu'il . estimera dange-
reux. pour la navigation aérienne .

Le modèle , de ce balisage sera conforma à celui de la Mé-
tropole .

Les frais d'installation et d'entretien de ce balisage seront
à la charge de la Colonie sauf pour les lignes de transport
d'énergie électrique ou les câbles,pour transporteurs aériens ;
dans ce cas, lesdits frais seront a la charge des exploitants
qui, s'ils contestent la n(.cessité du_balisage, pourront porter
l'alaire devant un comité mixte institué par arrété local o ù
seront représentés tous les intérêts en cause.

TITRE Ill
Dispositions relatives aux distributions d'énergie .

Art. 11 .- .L'établissement d'ouvrage de transport de dis-
tribution d'énergie électrique est subordonné a une autorisa -
tion préalable da Chef de la Colonie en ce qui concerne les
besoins et la sécurité de la navigation'acrienne .

Le régime local des concessions décimées d'utilité publi -
` que est applicable aux installations de câbles électromagné -
tiques de guidage devant étre utilisés par les navigateurs
aériens.

Art. 12.- Indépendamment des dispositions prévues a u
titre 10T pour les mines grevées «le servitudes au voisinage
des aérodromes sont, en outre, soumises à une autorisatio n
préalable du Chef da la . Colonie les installations de câble s
pour transporteurs aériens créés en dehors desdites zones ,
toutes les fois que ces câbles ou leurs-supports doivent se
trouver en un point quelconque de leur parcours a une dis -
tance du sol supérieure à 25 mettes .

PITRE Y
Sanction s

.Art .

	

Toute infraction aux dispbsitions du présent dé

cret sera poursuivie devant les tribunaux correctionnels e t
punie d'une amende de 16 it 3 .000 fr. sans préjudice de l'ap-
plication des peines prévues au code pénal en cas d'acciden t
résultant de l'infraction .

Indépendamment de l'amende à laquelle ils sont exposés ,
les délinquants ou les personnes civilement responsable s
seront condamnés à l'enlèvement des ouvrages frappés de "
servitudes ou à l'apposition et l'entretien du balisage prév u
à l'article 10 ci-dessus .

Faute par eux de ce faire dans le délai qui leur sera, impar-
ti h cet effet par le tribunal, l'administration aura le droit d' y
procéder elle-môme, à Ieurs frais, risques ét périls, et d e
récupérer sur eux les dépenses qu ' elle aura ainsi exposées .,

Les.infraclions au présent déoret pourront étre constatées .
par des procès-verbaux dressés par les officiers de polic e
judiciaire et tous agents civils et militaires assermentés iE
`cet effet .

A l'intérieur des terrains privés des gardes particuliers
pourront étre commissionnés dans ce but :

TITRE VI

Dispositions finales.

Art: 14 .- Le puisent décret est applicable aux colonies e t
pays de protectorat, relevant du Ministère des colonies .

Art .-15.- Sont abrogées toutes dispositions contraires a u
présent décret .

Art. 16.--- Le Ministre de l'air et le Ministre des colonies .
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu.tion du
présent décret, qui sera publié au•Journal officiel-de la Répu -
blique française et au Journal al o ciel de chaque Colonie .

Fait à Paris, le 11 décembre 1936 :

DÉCRET complétant le décret du 'l 3 janvier .1 fJ portant rè-
glement d'administralionpubliquepour1'appliéa1ionde la
du 31 mars 922 en ce qui concerné le claeee.menl dans lacatie-
D de certains emploie aux colonies.

(Du 6 décembre . 193G) .

Lr PRÉSIDENi. os LA R1runPrieu FztnyÇAJS>; ,
Sur le rapport du•Prélsident du conseil, du Minis tee des ce

lonies et du Ministre deshnances
Vu l'article 75 de la loi du 31 mars 1932 ainsi conçu ;
« La classification actuelle des emplois entre emplois sé-

dentaires et emplois actifs est supprimée. Les emplois se
ront divisés en services de la catégorie A et services de Tee
catégorie B . Des règlements d'administration publique éta-
bliront la nomenclature des emplois présentant un risque .
particulier ou des fatigues exceptionnelles qui seront rangé s
clans les services de la catégorie B et qui donneront lieu aile '
avantages actuellement réservés aux services actifs.

« Les . fonctionnaires et employés . civils passant des sen-
vices actifs à la catégorie A conserveront le bénéfice des se l.-
vices de la catégorie B pour les années de services qu'ils ,
ont déjà fournies dans les services actifs » ;

TITRE IV
p ispasitzon,e spéciale' concernant les . ed.bles pour transpor-

tell,=s aériens .

ALBEEr LEBRUN.

Par la Président de la République :
Le :21 ,11niatee de raie ,

Pn rtn.i, COT.
Le 11linislre des colonies ,

Menins MOUTET .
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Vu le décret du 13 janvier 1934 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l 'exécution de l ' article 75 de la lo i
'du 31 mars 1932, en ce qui concerne les colonies ;

Le conseil d'Etat entendu ,

Mmes :

Article far . - Le tableau des emplois classés par l'articl e
l e t du décret du 13 janvier 1934 dans 10 . catégorie B prévu e
par l'article' 75 de la loi du 31 mars 1932 comme présentan t
un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles, et lors -
qu'ils sont effectivement occupés hors d'Europe, est complé -
'té par l 'addition des emplois suivant s

Gouverneur général et gouverneur des colonies, résiden t
supérieur én Indochine ,

Inspecteur général, ingénieur en chef, ingénieur ét ingé-
nieur adjoint d'agriculture .

Directeur, inspecteur, sous-inspecteur d' agriculture-(an- -
cienne formation) pour les agents restés soumis au régime .

• des pensions de l'Etat en exécution des décrets des 4 décem -
bre 1903 et 1° r août 1921, art . 20) .

Instituteurs communaux et institutrices de la Martinique ,
de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane .

Instituteurs détachés en service spécial (mêmes colonies) .
Art . 2 . -- Le Ministre des colonies. et le Ministre desfxnan.-

ces sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécutio n
du présent décret qui sera publié au Journal officiel e la Ré-
publique française et inséré au Bulletin officiel du ministère
des colonies .

Fait à Paris, le 6 décembre 1936,
ALBERT LEBRUN .

Parr le Président de la République ;

Le Ministre des colonies,

Marius MOUTET .

mis au régime des pensions civiles sont répartis, pour cha-
que catégorie, en ce qui concerne l'âge d'admission a la ra-
traite,' dans les différents échelons prévus au présent décre t
et au tableau y annexé . '(1 )

Art . 2.- Pour l'ensemble des fonctionnaires et employé s
civils des cadres coloniaux de la catégorie A, la limite d'âge
est fixée à 60 ans .

	

• .
Art . 3.- Les emplois présentant un risque particulier o u

des fatigues exceptionnelles, classés dans la catégorie 13 pré-
vue par l'article 75 de la loi du 31 mars 1932, sont réparti s
dans les différents échelons de cette catégorie, conformé-
ment aux dispositions du tableau annexé au présent décret .

Art. 4, - L'application des limites d'âge mentionnées au
présent décret et au tableau y annexé, ne peut être étendue
par voie d'assimilation à des emplois qui n'y sont pas inscrits .

Art . 5.- Le fonctionnaire qui,'sans cesser d'appartenir â
son cadre d'origine, occupe hors de ce cadre une fonction
publique, - est soumis à la limite d'âge fixée pour son cadr e
d'origine .

Art . G.--- Les fonctionnaires de l'enseignement qui attein-
draient la nouvelle Iimite d'âge le l ot avril1937 pourront être
maintenus en fonctions jusqu'au 30 septembre 1937, si le s
nécessités d u service l'exigent . Le maintien en fonctions sera
prononcé par le Ministre des colonies pour les professeurs e t
par le Gouverneur pour les répétiteurs et pour lesinstitu .teurs .

Art . 7.- Le Ministre' des colonies et le Ministre des finan-
ces sont chargés, chacun en ce pile concerne, de l'exécutio ;
du présent décret, qui sera publié au Jou}'nal officiel de - la
République française, et inséré au Bulletin officiel du minis-
tère des colonies .

Fait à Paris, le 6 décembre 1936 .

At.nr,li LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,

	

•

MARrrrs MOUTET. • •
Le Ministre des finances,

Vincent AURIOL .

'Trésoreries coloniales,.

Par décret en date du 6 décembre 1936, rendu sur la pro -
position du Ministre des colonies, la date d'application d u
décret du 4 juin 1986, modifiant les conditions d'avancement
du personnel des trésoreries coloniales, est reportée duli e s
janvier 1936 au lot janvier 1937 .

n È Pl aJIs M1tsrsTÉrcIELLE.

No r4•lOit
Paris, le 7 décembre 1936

. Le Ministre des colonies cc Messieurs les Gouverneurs généraux ,
les Gouverneurs des colonies . Me C69nnzissai' es de la Répu-
blique au Togo el au Cameroun, l'Administrateur des Res.
St'Pierre et Miquelon ,

Le décret du 20 février 1934 qui a fixé, pour les adjoints
des Services civils et les Commis principaux des Secrétariat s

(1) Voir tableau page suivante .

Le Ministre des /..rances ,

VmoENT ¢AUBIOL . '

1ÉCR E"I portant règlement d'administration publique pou r
l'application de la loi du 18 août 193G relatifd la limite d'orge
des fonctionnaires coloniaux: .

IDu 6 diaenibre 1936 .

LE PRèSIDÈN'r'D5 LA RéPUBLTQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Président du conseil, du Ministre des co -
lonies et du Ministre des finances ,

Vu la loi du 14 avril 1924 sur les pensions civiles et mili -
taires ;

Vu le règlement d'administration publique du 21 décem-
bre 1928 et le tableau B y annexé ;

Vu l'article 21 de la loi du 30 juin 1930 ;

	

.
Vu l'article 75 de la loi du 31. mars 1.932 ;
Vu la loi du 18 août 1936 concernant les mises àla retraite

par ancienneté et notamment l'article ‘10t, paragraphe 3, ain-
si conçue .

	

'
- « Un règlement d'administration publique déterminera
également les échelons de la limite d'âge en ce qui concern e
les fonctionnaires coloniaux visés au tableau 13 du décret d u
*21 décembre 1328 et leur classification dans les différents
échelons » ; ,

Le conseil d'Etat entendu ,

Deiuhs :

Article l o t .-- Les fonctionnaires des cadres coloniaux sou-
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généraux les conditions d'admission au stage de I'Ecole na-
tionale de,la Franced'Outre-mer, prévoit que :

«Nul ne peut étre autorisé plus de tt'ois fois h subir le s
épreuves du concours» .

L ' interprétation donnée jusqu'à ce jour à cette dispositio n
ne parait pas avoir tenu compte du fait que certains candi-
dats 3 [ois atcinrrisés n'avaient pas subi 3 fois les épreuves du

concours ,
Il m'a semblé plus équitable de donner à ladite interpré-

tation un sens plus élargi notamment en faveur des agents
qui, pour des raisons de force majeure, auraient été empé-
chés de prendre effectivement part au concours, après auto-
risation .

En conséquence, tout candidat qui à l'avenir aurait obtenu

trois fois l'autorisation de concourir et n'aurait pas subi ef-

fectivement trois fois les épreuves pourra èlre autorisé à y -
participer à nouveau, si sa manière rte servir a donné satis-

faction ,
De mémo les autorisations accordées antérieurement au

décret du 20 février 1934 ne doivent pas entrer en ligne d e
compte clans le nombre maximum des autorisations qui peu -

vent être accordées .
Je vous prie donc de bien vouloir donner à cette interpré- -

tation bienveillante toute la publicité clésirabieet de mn ad res -
ser à l'occasion du concours d'avril 1937 les dossiers de s
candidatures dés agents appartenant'à cette catégorie .

Me_niz s MOUTET .

) :ehèlons de la limite d'àilje . '

Pet'sonnel colonial classé ù la ca1éforie B .

Limite d'âgeDésignalion des services. Limite d'âge 57 ans Limite cl'dge 56 ans Limited'âge 55 ans .
6o ans .

Administrateur des Colonies 	 » » Administrateur en Administrateur et

	

administrateur ad
Administrateur des services. civils

	

de . chef des colonies . joint des colonies .
1'Inc oeiue . .

	

. . . . .

	

.	 Administrateur de i i'» Tous les autres administrateurs .
classe .

Agriculture . . . .

	

.	 » » Inspecteur

	

général, Ingénieur et ingénieur adjoint, direc-
ingénieur en chef . teur, inspecteur, sous-inspecteur (an-

Enseignement

	

(personnel des vieilles cienne formation) .
colonies) . ,

	

.	 Instituteurs et institutrices .
Garde indigène de l'Indochine 	 » » » Tous l'es emplois ,
Garde indigène de Madagascar 	 » » » Tous les emplois .
Gouvernement des colonies 	 Gouverneur gé - Gouverneur résident » »
Eaux et forêts (personnel des vieilles néral . supérieur,

colonies) . . • . :	 » .

	

» Brigadiers et gardes .
Phares	 » Tous les emplois énumérés au décret d u

13 janvier x934 .
Ports et rades	 » » Capitaines, lieutenants et sous-lieute-

nantsde port s
Pilotage et canotage	 » » s Tous les emplois .

Vu pour étire annexé au décret du-6 décembre 1936 .
Le Président de la République %t anl ~tlse ,

Atentrer LEE RUN' .

Le ,lfinislre dee .colonies,

MAmUS MOUTET .
Le Ministre des finances,

VINCENT AURIOL .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

.ARBÈTL n° 713 e., prononçant la peine de l ' interdiction tempo-
raire de 2. ans contre Olt° Bectait, (Léonce), Défenseur d Pa-
peete .

(Du 17 iuillet 193G) .

LE GOUVERNEUR P .I . DES EPABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE t.'OCÉANIE, OFFICIER : DE LAAl GION D ' 3IONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et lgs actes modificatifs subséquente ;

Vu l 'errété du '16 septembre 1932 portant réorganisation der
corps de défenseurs et l ' exercice du droit de défense devant les tri-

.de la Colonie, spécialement les articles 17 et 18 ;

Vu l'arrété n° 185 c ., du 18 février 1936 prononçant la peine de •
l'interdiction temporaire contre M e Léonce Brnult Défenseur tk Pa -
peete sous le coup d'une information judiciaire ;

Vu l'expédition de la délibération du' Conseil de discipline du 9
juillet 1936 devant lequel a été déféré Me Breuil, Défenseur à Pa-
peete ;

	

.
Vu les propositions du Procureur de la République, Chef du Su-

vice judiciaire,
A.rtrtfe s :

Article l et . -- La peine de l'interdiction temporaire pour une du -
rée (le deux années est prononcée contre M o Breuil (Léonce), Dé-
fenseur près les Tribunaux,. de le Colonie .

Cette interdiction courra du 18 février 1936, date de la premiéra
interdiction .
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Art . 2.- Le présent arrété sera enregistré, notifié et commu-
niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel de la Co-

Ionie .
Papeete, le 17 juillet 1930 .

H . SAUTUT .

-ARRI TL n° 1243 a . g . f., portant interdiction h M. Ji Palée»? , de
nationalité ch.inetee, de résider sur le territoire des E(albiisse- -
manie français de l'Océanie .

(Du 29 décembre r936 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES E•I'ABLISSEAIENTS I'ItA.NÇAIS

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ;

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
verncment de la Colonie et les actes modificatifs subséquente. ;

Vu le décret du 4 décembre 1003, relatif é l'immatriculation de s
--étrangers et à leur séjour dans ln Colbnie ;

Considérant que ill . ,Ti Pélion, de nationalité chinoise, a été con-
• -damné par arrét du Tribuns] supérieur d'appel de Papeete, du 2 8

novembre 0.936, à 9 mois d'emprisonnement et 2 .000 francs d'a-
mendes pour infraction, per complicité, a l'article 597 du Code d e

'Commerce $t que cet étranger e purgé sa peine en prévention ;
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale e t

des finances ;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 28 décembre 1936 ,

Article 4 ° C . -•-- Il est interdit ir M . Yu Yen n° 2473 dit Ji Paléon
-de nationalité chinoise, de résider dans les Etablissements franooi s
de l'Océanie .
- Art . 2. -- Le dénommé ci-dessus sera embarqué û ses fraie . I l
devra avoir quitté le territoire de In Colonie le 10 mars 1037 a u
plus tard .

Art . 3 .

	

Ise présent arrété sera enregistré, communiqué e t

publié partout où besoin sera .

Papeete, le 29 décembre '1936 .

IL SAUTOT .

ARRÊTÉ no 95 a .g.f . portant articulation de la prise en charge de
ligaidcctiofis provi8oiree .

(Du 29 janvier r937) . .

LEd GOUVERNEUR P.I. DES ÉTARLI ;SEME;NTS FRANÇAIS,

DE L ' OCIANIE, OFFICIER DI : LA. LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
-vernernent de la Colonie et les actes modificatifs subséquent s

Vu Io décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier cle s

eolonivs ;
_ Vu l ' errété du 11 août 192<1 . fixant l e 'droit de permis de chasse ;

Vu l'arrété du 26 octobre 1931, fixant la quotité et les règles de
perception des taxes relatives à ]n détention, n ln cession et a u

magasinage des armes ;
. Vu le décret du 20juillet 1032, réglementant le Service des Doua -
nes clans les Rtablissements franca'rs de l'Océanie ;

Vu lu lettre n° 221/15, en date du 25 janvier 1937, du Trésorier -

Payeur de la Colonie ;
Vu la prise en charge sous le n° 346, en date du 9 mai 1936,

d'un état récapitulatif des liquidations provisoires de permis d e

port d'armes cet de chasse émises aux Marquises-Nord en févrie r

1936 ;

Considérant que les liquidations susvisées ont fait l 'objet d'un
ordre de recette émis le 10 août 1936 sous le n° 743 et constitu e
un double emploi avec la prise en charge sous le n u 346 en dat e
(1u9 mai 1936 ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration générale et
des finances,

Anrti TF: l

Article l o f .-- Sont annulées les liquidations provisoires de per-
mis de port d'armes et de chasse émises aux I1arquiscs-Nord en
février 1936 et prises en charge par le Trésorier--Payeur de-la Co -
lonie sous le n° 346 à la date du 9 mai 1936 .

Les éc ritures administratives et comptables du service loca l
seront rectifiées en conséquence .

Art . 2 . - Le présent urrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

ARRÊTÉ n° 97 a .g.f. désignant les fonctionnai,. ce chargés du visa
prévu â l'art. 1 er' du décret du 9 octobre 1936 sur la répression.
de l'usure .

(Du i°'' février 1 937. )

LE GOUVERNEUR P . L DES JPrAHI,tS EMLN'ES FRANÇAIS
DE L 'OCÉAN Ili, OFFICIER DE LA LÉGION ' D ' HONNEU1t,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les notes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 9 octobre 1936 sur la répression de l 'usure dans
les colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat rela-
vant du Ministère des colonies autres que la Guadeloupe, la Mar• -
tinigûe et la Réunion ;

Considérant que la constitution géographique particulière de la• .
Colonie no permet pas d'habiliter un seul fonetionaire au visa de s
actes sous seings privés et autres conventions de préts d'argent ,

.Artnd; rl :

Article 1 ° r.- Le visa dos actes sous seings privés et autres con -
ventions do préts d'argent, prévu aux articles 1 et 7 du décret sus -
visé du 9 octobre 1936, sera donné :

a) Dans les circonscriptions administratives, par le Chef de la,
circonscription ;

b) Dans les lies qui ne . sont pas rattachées il une circonscription
e.dministrative, par le Chef de poste administratif .

Art . 2 . - Les Chefs de circonscription auront lu feeulté de dé-
'léguer temporairement leurs pouvoirs en cette matière aux chef s
de poste administratif placés sous leurs ordres, é charge pat' eux:
d'en référer immédiatement ou Chef de la Colonie .

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout mi besoin sera .

Papeete, le l° r février 1937 .

II . SAUTOT .

ARRÊTÉ n° 98 a .g.f parlant nomination des membres d'une Com-
mission. changée d'établir la liste des établissements de crédit
dispensés da visa prévu par le décret du 9 octobre 19,9 sur le i
répression de l 'usure .

(Du 2 février 1 937 . ,

LE GOUVERNEUJIt P . 1 . DES B'PADLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IIONNEUR,

Papeete, le 29 janvier 1937.

H. S AUTOT .
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ARRÊTÉ n° 101 a . g. f., régletnentani l'importation et la consent
Dation dites la Colonie des matières explosibles etfulminantes .

(Du 2 février 1937) .

LE' .GOUVERNLUlt P . I . . DES :TAsL1ssr tI;NTS FRANÇAIS Mt
L'OCitc, OFFICIER DE LA LÉGION D 'EONNET.la ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant lé G-ou-
vernerrent da la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 17 mai 1881 approuvant l'or éte du 8 janvier
de la mérite année, concernant la vente et la détention des poudres ,
dynamite et autres matières explosibles et fulminantes ;

Vu l'arreté du 4 décembre 1915 réglementant l 'importation dans
la Colonie des matiuôres explosibles et fulminantes ,

Vu l'arrêté n a 671 t. p : du 30 juillet 1932 portent création d'un
droit de gaai'de et de conservation des matières explosibles et ful -
minantes entreposées a);a poudrière de S te Amélie ;

Vu I'arrété no 27 u . g. F. ; du 8 janvier .1936 autorisant l'instal -
lation d'un dépôt d'explosifs au lieu dit t' q'ltioro" dans te vallée
de Faute-tua ;

Considérant que la poudrière de Ste Amélie a été mise et la dis-
position du déptirtement de la Marine pour y loger les munition s
appartenant à ce départemen t

Vu l'achèvement du dépôt de '' Titien) . ;
Suai la proposition du Chef du Service des Travaux publies et

des Mines et l'avis conforme du Chef du Service d'Administratio n
Générale et des finances,:

Ana t r s

Articleler .- L'importation dans la Colonie, delta dynamite ,
des poudres diverses et des matières explosibles et fulminantes n e
pourra .avoir lien sans une autorisation préalable du Gouverneur -

'qui devra être jointe .à la déclaration en douane.
La réexportation de ces divers explosifs ne pourra avoir lieu

sans qu ' une autorisation soit également déIivrée .
Art. 2 ;

	

Les explosifs de l'espéce devront u Papeete, éti re en-
reposés dans le dépôt spécial construit au lieu dit "Titioro" dans

la vrillée de la >±autaua, =n présence d'un agent de l' .ldtrrinistrution
-qui, en mince temps gîte l'importateur ou Son représentant, en fert é
la remise à l'Agent de Sieevice des Travaux municipaux charg e

d'en opérer la prise en charge .
Dans les archipels, les intéressés devront, avent toute autorisa-

tion de débarquement, fournir ln preuve ia 1'Administrattion de fil e

que les locaux, où les explosifs seront entrepo. és pour urne durée
qui ne devra pas excéder deux mois, réunissent toutes les candi _

lions de sécurité désirable .

Art . 3. --- Les quantités entreposées seront consignées sur u n
registre spécialement tenu pour cet objet . Les entrées et les sorties
y,figureront revêtues des signatures de l'Agent du Service dee

Travaux municipaux et de l'importateur. Les fonctionnaires de s
archipels procéderont dune les mêmes conditions au eontrïaMe des

explosifs entreposés chez les particuliers munis de l'autorisation

réégIementaire .

	

'
Art . 4 . -- Atr chef-lieu, les sorties du dépôt n'auront lieu que de

8 heures u 10 heures du matin, sur le vu d'une autorisation déli-
vrée par le Chef du Service des Travaux publics, suivent une de

-
mande faisant ressortir les quantités dont ln commere,ant est dé-
tenteur dans son magasin, celles dont il dispose encore à l'entre-
pôt et la destination que doivent recevoir ces explosifs .

Art . 5. - An . moins une fois par mois, plus souvent si cela est
nécessaire, le Chef du Service des Travaux publics assisté de l'A -
gent du Service des Travaux municipaux désigné ü cet ellet viel-
lera les matiéres entreposées et s'assurera qu'elles sont en bo n
état de conservation . Dans le cas contraire, il pourra, vitrés o n
avoir avisé l'importateur, en prononcer lai destruction qui aur a
lieu aux frais de ce dernier et à ses risques et périls .

Art. 0 . -- En ce qui concerne les quantités mises en vente, cha-
que négociant autorisé à importer des explosifs, devra tenir u n
registre faisant ressortir les noms des acheteurs, les quantités ven-
dues ainsi que l'autorisation dont il devra e'Ctre pourvue auprès
du Gouverneur pour lui en permettre l'importation ot lei vente . Le

Service des Contributions vérifiera, aussi souvent qu'il lo jugera
utile, les mouv4nrenls consignés sur ce registre ainsi que les quan-
tités mises en vente ou entreposées par les importateurs .

Art . 7 . -- Aucune personne ne pourra se procurer des matière s
explosibles ou fulminantes sans en avoir sollicité et obtenu l'au-
torisation du Gouverneur, Chaque demande devra mentionner la
nature ; la quantité et la destination de l'explosif ainsi quelo déla i
dans lequel il sera milice . Le fonctionnaire du lieu oe.t l 'emplo i
aura été autorisé en sera avisé par les soins de l'Administratio n
afin de pouvoir en contrôler l'utilisation .

Art. 8 .-- La Commune de Papeete est autorisée ïr percevoi r
trimestriellement des droits de garde et de conservation, dont I o
tarif sera fixé par arrêté du Maire soumis à l'approbation du Chef '
de la-Colonie .

Cetteredevance est, due sur ln quantité existant au premier jou r
de choque trimestre .

Art . -9,-y- .Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté- -
iteures contraires et notamment los arrêtés susvisés du 4 décem-
bre 1915 e:t du 30 juillet 1032 .

Art . 10 . -- Tontes contraventions au présent, errété seront pu -
nies de 1 franc ir 15 francs d'amende et, de 1 jour d 5 jours do pri-
son. En cas de récidive, l'rtrtirle 463 du Code Pénal ne sera pas
applicable .

Art . 11 .- Le présentarrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera .

Papeete, le 2 Fourier 1927 .
H. SAUTOT .

Art . 2 -e À l'issue des séances, le Président adressera toutes
propositions utiles au Chef de la Colonie .

Art. 3:- Le présent arrêté sera enregistré, communiqua et pu-
blié partout ()à besoin serti .

Papeete, le 2 février 193'7 ,

I.I . SAUTOT . .

Vu le décret organique dit 28 décembre 4885 concernant le Gou -

vernement de la Colonie est les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 9 octobre t036 sur la répression de l'usure dans

les colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat relo-
vaut du`Ministeire des colonies autres que la Guadeloupe, la Ma r

A.nist`Tre

Article l e.- ILa Commission chargée d 'elablir la listé. des éta-
blissements dont les opérations seront dispensées du visa prescri t

n l'article lit du décret susvisé du 9 octobre 1036, sera composée

ainsi qu'il suit ;

Le Chef du Service d'Administration Gé-
nérale et des finances,

	

Ppésidem` ;

Le Trésorier-Payeur,

	

' iltembre
le Chef du Service de i'Earegiet.rernent

	

id ;
Un magistrat désigné par le Chef du Ser-

vice Judiciaire,

	

id ;

tinique ci la Réunion,
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ARRÊTÉ n° 104 d ., rendant e :céculaire le MM principal pour l'an- Octroi Douane Total
zée 192G de la contribution e,eeeptionnelle sur les revenus de

plus de 80.000 • francs . Goélette Alto . . . :	 531 07

	

. .503 14 1,034 81
Goélette Ruabalu	 16 27

	

• 28 26 4,1 53(Du 23 janvier 1937 .)
,

LE GOUVERNEUR P .

	

L

	

DES ETABGISSEME,NTS I'R .LYÇA1S DE Totaux	 547 94 531 40

	

. 1 :079 34 .

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LÀ LtoION D'Immun,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -

vernement de in Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Va le décret du 27 juillet 1935 portant institution dans chaqu e

tolonio, protectorat et territoires sous mandat relevunt du minis-
tère dee colonies d'une contribution exceptionnelle sur les revenu s
de plus do 80 .000 francs ;

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1« février 1937 ,

AtsrtÉ . ru :

Article 1 ° r .--- Est rendu exécutoire le rôle principal pour l'anné e
1936, de la contribution exceptionnelle sur les revenus de plus d e

Tota l

Art, 2.- Le présent arrété sera enregistré, publié et communi-
qué partout où besoin sera .

Papeete, le 2 février 1937 ,

H. SAUTOT.

ARRÊTE no . 105 d ., portant remboursement d 'une somme de : Mille
huit cent neuf francs, au pro/11de la Compagnie des Messagerie s
111laritinies et de M. Il. Grand .

(Du 2 février 1937, )

LE GOUVERNEUR P .I . DES ETAnLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'RONNEUR ,

Vu le décret organique du28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
. Vu le décret du 30 décembre 1012, sur le . régime financier de s

colonies ;
Vu le décret du 20 juillet 1032 portant réglementation du .Sor

vice des Douanes dans les Etabtissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 29 février 403G approuvant le Budget Local de s

Etablissernents fronçais de l'Océanie pour 1930 ;
Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contribution s
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1 ° r février f037,

ARRÊTE :

Article 1°T. - Est autorisé le remboursement d'une somme de :
Mille huit cent neuf,francs, répartie comme suit :

lA Au profit de la Compagnie des Messageries Maritimes, . pour
droits perçus par le Budget Local sur les matières employées à l a
xôparation du navire français l'oo'a .

Octroi	 390 60
Douane	 339 06

Total	 729 60

2° Au profit de M. H. Grand, pour droits perçus par le Budge t

local eur jes matériaux ayant servi ù la construction et au l'a-
Moulage des goélettes françaises Aito et Ruahalci. :

Art . 2 . - Le présent erre.; sera enregistré, . communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera

Papeete, le 2 février 1937 .

H. SAUTOT .

ARRI T1a n° 106 d ., portant remboursement d'une somme de : Mill e
huit cent soixante et onze francs vingt- centimes, au, profil . de
MM. C. L. Lewis (caution, Elabliseemenfs Donald Tahiti) e t
K. Spin9ler.

(Du 2 février 1937 . )

LE GOUVERNEUR" . P .I . DES ETA8LISSEMI?NTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, ,

Vu l'arrété du 10 décembre 1928 . créant une taxe â l'importa-
tion et à l'exportation ;

Vu le décret du 20 juillet 1932, réglementant le Service des .
Douanes dons les Etablissements Français de 1 'Océanie ;

Vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1 « février 1937 ,

ti xuti .'i i

Article 1 o".- Eet autorisé le remboursement d'une somme de :
1ltille huit cent soixante eton.e franes ringt centimes, montant_des

droits induement perçus par le Budget Local et répartie comm e

suit :

Bénéficiaires

	

O . M .

	

Douane D . Dh'grs

	

Total

C. L . Lewis (caution, Ets
Donald Tahiti) . . . :	 814

	

5611 3 .1

	

271 35

	

1 .650 70
K . SpinglOOr	 220 50

	

',

	

»

	

220 ` 50

Totaux. . . . :	 1 :034 54 565 31

	

271 35 1 .871 20

Art . 2 . .--- Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera . .

Papeete, le 2février 1937 .

H. SAUTOT .

ARRÊTÉ n° 407 a .g.f., fluant le tare de la pririe a, la production
du coprah, pour l'année 1935 .

«Di 2 lévrier 1937) .

LE GOUVERNEUR P .I . DES iT4BLISS1üMEt'ITS FRANÇAIS

DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre '4885 concernant le Geai
nement do la Colonie et les actes modificatifs subséquent s

:Vu la loi du 6 août 1933 portant protection des oléagineux e t
corps gras originaires des colonies ;

Vu l'arretè n° 824 a . g. f., du 29 novembre 1934 organisant l e
mode de répartition et d'attribution de la prime au coprah ; en-.-

80.000 francs, savoir :

Contribution exceptionnelle
Avertissements	

- 11 .799
2

05
25

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquent s

Vu le décret du 30 décembre 1012 sur le régime financier des
11 .801 30 colonies ;

	

.
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semble celui n 340 a, g . f ., du 28 mars 11136 fixant le taux de l a

prime et le mode de répartition et de paiement au coprah, affé-

rénte au 2 mo semestre 4934 ;
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale e t

des finances,

	

.
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 7° r février 1937 ,

ARRÊTE :

Article 10s. - Le montant da la part revenant au* lâtablisse-

ments français de l'Océanie dans la répartition chie ristournes ta

faire aux colonies on application de la toi du G août 1933 sur le s

oléagineux, s ' éIevant à 1 .875 .680 fr . 55, le taux de la prime à l u

production du coprah afférente à' l 'année 1935, est fixé à huit cen-
times le kilo .

Art: 2, - Le présent arrète sera enregistré, communiqué et pu-
Ilif: partout

	

besoin sera .

DÉCISION n° 108a . g . f., /xant la composition de la Commissio n
"dite des mercuriales" dm 1pr semestre ?fa.;7,

(Du 2 février 1 937. )

L.F. GOUVIi,ItNPIJI{ P . i, DES EIAttI:I` St,1VME l2S i+iiANQAI S
DI C ' Oc &NIR, OFFICIER. Die. LA. LÉGION D ' UONNEtIR,

Vii le décret organique du 28 décembre 1885 concernant leGou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subsegtients ; .

Vu t'aricté n 0 749 n cl ., du 20 décembre 1920, instituant dan s
les Etablissements français de l'Océanie, une mercuriale officielle ,
modifié par l'arrété n° 356 d ., du 15 mai 1931 ;

Vu1'ux'rèlén°1077«1,,endate du 30, novembre 1935, modifian t
l'et'tiele 2 de l:'arrété du 20 décembre 1928 ;

Sur le rapport tln Chef du Service des Douanes et Contribution s
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 4~ r février 1937 ,

20 décembre 1928 sera composée ; pour le i

DÉCID E

Article 10h ' . ---• La Commission prévue à l'article 3 de l'arrété d u

re semestre 1937, ains i
qu'il suit . .

BR IbiTI'l n0 109 a . g . f., pr'escrioiinile mandatement en laveur d e
, seshe'ritiei's, d 'une allocation annuelle de f, ois cents francs du

lor janvier 1931 au ./ 3juillet 1933 acquise par M. Triti Te--
ralahotos, ancien Chef de Rimatara .

(Du 2fevrier 1937 .)

Let GOUVERNEUR t' . t . ril'sS ll'rAnLISSRAtrNTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, Ot FiCll,lt DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernernont dols Colonie et les actes .rraodifxcatifs subséquents ;

Vu l'article 238 du décret du 30 décembre 4912 ;

Vu la décision n° 407 du 4 juillet 1930 ;
Vu l'acte de décés de M . Iviti n Tomatahotoa ;

'Vu la lettre du Chef du Poste administratif de Rurtitu en dot e
du. 20 novembre 1930 ;

Sur ln proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
raie et des finances ,

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1 or février 1937 ,

A.R RAT E,

Article - Le mandatement en faveur de ses héritiers d'un e
allocation annuelle de 300 francs acquise du 1'{ r janvier 1981 a u
13 juillet 1933 par M . Ii'iti .a Teinatahotoa ancien Chef de Rima-
tara est autorisé .

Ait 2 .

	

Cette dépense sera imputée aa Chapitre for , article 4
paragraphe ior du Budget Local (Exercice 1937) .

Art . 3 . -- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
finances et le .Trésorier-

:
Payeur sont chargés, chacun en ce qui .

le concerne, de l'exécution du présent rrirété qui sera enregis-
tré,comntuniqûé etpublié"partout ore besoin sera .

ARItÉTI no 110 a .' g. f,, fixant, pour l'année :1937, les indeinnilés,
de représentation accordées aux' Présidents élus des Conseils de
district .

OFFICIER 1* LA LI'L'OION D 'HONNEUR ,

Vu l e décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gon
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'ai'rété du 22 décembre 1897 portant organisation des Con-
seils de districts et les textes modificatifs subséquents, notamment
l'errété ne 283 bis a . g . f ., du 18 avril-1035

Vu le décret du 11 octobre; 1934, relatif aux indemnités ;
Vu 1'nrrété n" 62 a . g . f ., du 28 janvier 1935, réduisant de 20 014

les indemnités pris en conformité de la circulaire ministérielle n o
3i 907/71 du 19 novembre 1 :)34 ;

Vu l'err+ té 110 227 a . g . f., du 29 février 1936 fixant pour l 'année
1936 les indemnités de représentation recordées aux Président s
élus des Conseils de district ;. .

Le Conseil Privé entendu dans sa séance de lo r février 1937,

ARRÊTE :

Article l rr . -- Le taux des indemnités de représentation allouée s
aux Présidents élus des Conseils de district sur les fonds du Bu-
dget Local est fixé pour l'année 1937 et pour compter du 1° r jan-
vier 1937, ainsi qu'il suit. :

A Tahiti, Moorea, Mekt ttza 	 2 .400 fr .
Dans tous les autres archipels	 900 fr .

Par mesure transitoire et polir tenir compte de leurs services.
antérieurs, les Présidentsdes Conseils de districts de Tahiti, Moo-
ren et Nalr;atea qui, antérieurement aux. élections du 5 mai 1985 ,
se trouvaient-rangés à la première classe des Chefs de districts
créés par l'arrété du 15 janvier 1925, continueront à percevoir l a
majoration do l'indemnité de 600 fr . l'an prévue par l'arrété n° 22 7
a. g . f ., susvisé.

Papeete, le 2 février 937 .

H . SATJTOT.

Le Chef-du . Service des Douanes et Contri e
initions ou son, Adjoint,

	

Président ;
Mari . FI'ogier Marcel et Lngrresse Fhnile, dé -

higuGs de la Chambre de Commerce .

	

Membre. ;
ll'T . Céran-Jérusalénny, délégué de la Cham-

lare d'Agriculture,

	

-»
MM. Bey Jules et ITéroult Victor, Gommer

çunts désignés par le Gouverneur ,

Art, 2 . -- Cette commission se réunira sur la convocation de
son président .

Art, 3, -- La présente décision sera communiquée pour exécu-
tion-, enregistrée`et publiée partout ois besoin sera ,

Papeete; le 2 février 1937 .

H, SA.UTOT .

(Du 2 février 1937 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES E'1'AI3LISSEIXENTS FRANÇAIS DE L 'OCLANIE,
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Art . -2 . -- II n'est apporté aucun changement aux allocations
perçues par les Chefs de districts gemmés par le Gouverneur dans
les 11es dont les autochtones ne sont pas citoyens français .

Art . 3. - Le Chef du Service, d'Administration Génc role et des
Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en -
registré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 2 février 1937 ,

H . SAtJTOT.

ARRÊTE n° 111 a .g.f .. /lisant les réglés de,je Lion et de contrôle ,
de l'infernal'de ' l'école Principale des Tréamo u à Perdra
va.

(Du 2 février 1937 . )

LE GOUV'LFtNCTUR P.I . DES ETA13LISSESIENTS FRANÇAIS
DL' LOOl ANIts, OFFICIER Di I.. 'A. LÉGION D 'HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé -
quents ;;

Vu le décret du 30' décembre 1912 sur le régime financier
dés colonies ;

Vu l'arrêté local du 1 0r aoftt 1914, réorganisant le Servic e
de l'Instruction Publique et les actes postérieurs qui l'ont
modifié ;

Vu•1'arrété-dU 13 septembre 1927, portant création et orga-
nisation de l'Ecole Principale des Tuamotu a Fakarava ;

Villa décision n o 382 s . g ., du 23 mai 1931, fixant le taux
des bourses d'études a . l'Ecole Principale des Tuamotu ;

Vu l'arrêté ne 701 i . p ., portant:réorganisation'du Service .
de l'Economat de l'École . Principale des Tuamotu a Fakara-
va ;

	

,
Sur le rapport du Service d'Administration Générale, et des .

Finances et l'avis conforme du Trésorier-Payeur et du Cbe .f
de l'Instruction Publique ;

Le Conseil Privé entendu' dans sa séance eau 10 lévrier
1937,

ARRÊTE :

TITRE I

GESTION ' DE L 'INTERNAT .

Article 1° r . -- La . géstion du pensionnat de l'École Princi-
pale do J akarava est confiée au Directeur de l'école, qu i
esarce les fonctions d ' économe sous le contrôle administra-
tif et financier du Chef du Service d'Administration Général e
et des Finances et sous l'autorité du Chef de la Circonscrip -
tion administrative des Tuamotu .

Il reçoit les denrées et le matériel achetés ou expédiés du
Chef-lieu, effectue les sorties du magasin et contrôle l'utili -
sationdé tous les articles destinésk l'alimentation .

Art . 2 . - Le Directeur de l'Ecole Principale des Tuamot u
est, en sa qualité d'économe constitué agent intermédiair e
de. recettes' gitans les conditions prévues par le décret du 30
décembre 1912, sur le régime financier des colonies ;

Il est chargé, en . cette qualité, d'assurer l'eneaissementde s
recettes ci-après :

Montant de la pension dos internes et demi-pensionnaire s
payants ;

Complément de celle des internes . titulaires d'une demi-
.bourse . .

Chaque recette donne lieu à :la : délivrance d'une quittance
&xtraite d'un registre à souche coté et paraphé par le Chef

de la Circonscription administrative des Tuamotu ; chaque
quittance comportan.t•l'etTlpr'einte d'un cachet 'spécial indi-
quant l'attache de l'économat .

Ces recettes sont versées a la Caisse du Gérant de comp-
tes du Trésor des Tuamotu, chaque fois qu'elle dépassent
mille cinq cents francs (1,500fr .) et â chaque passage a Fa-
karava du Gérant de comptes des Tuamotu, Le ,versemen t
est régularisé a Papeete avec la comptabilité du Gérant d e
r,'ompte, . sur ôrdre de recette établi par• le Service d'Admi-
nistration Générale et des Finances, appuyé d'un état nomi-
natif des recouvremelits présentant le décompte de chaque
perception : le dit état étant arrêté et certifié exact par le l--é
gisseur de la recette etie Chef de la Circonscription admini s
trelve des Tuamotu.

Art. 3 .-L'économe est également charge: et dans les nad--
mes conditions d'une caisse d'avances pour les opérations
courantes du pehsioiiat 'tee paiements à. faire étant redut t s

achats et aux dépenses d'alimentation, d'entre-
tien ou de blanchissage, a faire sur place .

Le total des avances faites ne doit pas excéder 5 .000 ils e t
de nouvelles avances ne peuvent étre consenties avant ju s
tifioatiou des précédentes qu'autant que lés sommes don t
l'emploi resterait a justifier, réunies au montant des nouvel -
les avances, n'excéderait pas 5 .000 francs .

Ces dépenses sontjustillées pat des reçus 'ou des facture s
acquittées, le tout étant présenté dans les conditions Ares -
ornes par les règlements en matière de comptabilité publi -
que ; Les 'achat s . de vivres frais faits sur place" sont toujour s
effectués comptant et .sont justifiés sur états de décomptes :
spéciaux:

Tous les 'documents comptables (reçus-tactur.es, états de
décompte etc ., .) sont arrètés par l'économe et comporte une
certification de prise en charge des achats ainsi effectués ,
sur les registres appropriés et prévus à l'article 9 .Ils son t
visés en outre ; par le Chef de Circonscription et sont remi s
au Trésor par les soins du Service d'Administration géné -
rale et des finances, après liquidation définitive de la dCpen
Se correspondante .

Art . r:-- Chacune «les opérations de recettes ou de crépen-
ses mentionnées ci-dessus est consignée en détail et avec
toutes les précisions nécessaires, chaque jour sur un Livre-
Journal dit "Livre-Journal des recettes et des dépenses, "

nes :distinctes : .

	

'

	

'
a) le montant des avances reçues du budget local, nt a jus-

tifier comme indiqué a l'art . 1F
b). le montant par quittance, des recettes constatées ;
e) le total par journée des sommes encaissées qu'elles,pr o

viennent d'avances du budget local ou dé recettes propre-,
ment dites .

Au débit Sont également constatés respectivement dan s
.trois colonnes distinct s

a) le montant des factures payées, des achats de vivre s
irais ainsi que celui des reversements au budget local de s
reliquats de chaque mandat d'avanee ;

b) le montant des versements (mensuels ou partiels), au ,
budget local, du produit des perceptions laites comme régis-
seur de recettes : chaque opération de cette nature devant

tend, le livre étant ouvert, sur deux pages la page de droit e
étant réservée au crédit (recettes), celle de gauche au débi t
(cléperises) :

Au crédit sont constatés respectivement dans trois colon -
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3° Un registre de situation mensuelle de l'économat ;
40 Un registre d'achats sur place soit au comptant, soit su r

indiquer le numéro du Récépissé délivré par la Trésorerie ;
c) le' total -par journée des sommes payées ou versées par

l'économat .
Ce Livre-Journal est arrêté par colonne ii la fin de chaqu e

mois. A, cet arrété mensuel sont reportées les opérations an-
térieures constatées depuis le 1 ° r. janvier de l'année de tua-
nière• à indiquer la masse dos opérations effectuées dans l e
courent d 'une année .

Art. 5.- L'Économe tient l'inventaire général du matérie l
doût il est responsable et établit les demandes annuelle s
à adresser au Chef-lieu qui sont transmises au Chef du Ser-
vice d'Administration Générale et des Finances par le Che f
de la Circonscription des Tuamotu. Il est chargé de veille r
à l'approvisionnement en vivres du Pensionnat ainsi qu'à l a
distribution des aliments nécessaires aux repas des internes
et demi-internes .

II veille k la stricte ezeeution du menu dont une copie es t
affichée au réfecteiie . La composition générale de ce menu ,

, la•nature des denrées et les quantités constituant la ration
individuelle journa,liére doivent être approuvées par le Chef
du Service de Santé de la Colonie .

l est responsable vis-à-vis de l'Administration locale d e
sa gestion.

ment .
Les entrées et sorties des objets et articles compris dan s

les deux paragraphes précédents sont justifiées dans les for-
mes réglementaire s

L'approvisionnement en matériel et objets de consomma-
tion est assuré, s'il y a lieu, par des commandes faites a u
Chef-lieu ou par les achats sur place, suivant marché ou su r
convention verbale, dans les conditions déterminées par les
règlsmalas en vigueur

La réception des expéditions est effectuée dans les formes
indiquées par lei règlements . ;
- La Coînraission de condariiriation se réunit une fois l'an
ou plus ; s'il y a lieu, au passage du Chef de Circonscription ,
afin de prononcer la vente, la destruction ou le déclassemen t
des objets ou effets devenus hors de service .

Art . 7 . - L ' Econe me tient la eomptabiiité en . deniers, en
matériel . en denrées et objets de consommation .

Art: 8 - I! doit obligatoirement ouvrir les registres sui- -
vanta

10 Un Livie-Journal des rationnaires ;
2° ' Uti grand livre dans lequel il est ouvert â chaque elève

prenant des repas a l'école un compte courant avec l'indice
'tien pour les boursiers et demi-boursiers de la décision qu i
a concédé la bourse ou la demi-bourse et pour les élève s
payants les sommes dues et lés encaissements effectués . Su r
ce registre sont portées les rentrées et les sorties des élève s
ainsi que les absences autres que les permissions .hebdoma-
daires

factures ;
5° Un livre 4e magasin sur lequel sont portées chaque jou r

les entrées et sorties des articles employés pour l'alimenta-
tion ;

6° Un registre d'inventaire du matériel ;
7°•Un registre des pro.cés-verbaux de la commission de re -

cettes et de Condamnation ;
8° Un Livre-Journal des menus .
Tous ces registres sont cotés et paraphés par le Chat de

la Circonscription administrative des Tuamotu .
Art .. 9 .- A la Mi de chaque mois, l'Économe dresse, d'une

part, la liste des boursiers et demi-boursiers du Service lo-
cal, de l'autre, s'ily a lieu, la liste des Pupilles de la Nation
ayant suivi les cours pendant le mois en indiquant pour cha-
cun des élèves la période de présence à l'école et la somm e
due.

Il établit de méme :
IA Un état .nominatif des élèves payants comprenant le s

perceptions faites, leur nature, leur décompte ainsi que les
sommes restant a percevoir ;

2° Un état de justifications de la caisse de menues dépen-
ses comportant la nature des produits achetés, les dépense s
faites' chaque jolis avec récapitulation des quantités ains i
achetées ;

3' Un état de situation mensuelle faisant ressortir ;
apte montant des effets à recevoir au dernier jour du mois ;
b) le montant des effets à payer à la môme date ;
c) là valeur des marchandises en magasin à la même dates
40 Une copie de son Livre-Journal comme agent intermé-

mat ,
Tous ces états doivent être (arrêtés par l'Econamo et visés

par le Chef de la Circonscription administrative des Tuamo-
tu qui les soumet dans le plus court délai possible ais Servi -
ce d'Administration Générale et des Finances, chargé dû
contrôlé des opérations de l'Internat .

Art. 10.-~- Dispositions transitoires .
Le présent arrêté entrera en, application a la date du 1° s

mars 1937. Ln conséquence, les écritures de l'économat d e
l'l;cole Centrale seront arrêtées à la date du 28 février.

Le. montant de l'encaisse sera versé au budget local .
L'économe dressera l'état des sommes restant à recouvre r

pour le compte de l'économat .
Il sera procédé dans les formes habituelles à un inventai-

se ;générai du matériel, mobilier et dénrées dont l'Econeme .
â la charge .

Par mesure transitoire et de régularisation, le solde a m
caisse de l'économat au 28 février; les recettes et les dépen-
ses de l 'Ecbnomat réorganisé seront constatés, jusqu'au 31
déeerabre 1937, dans les comptes d'ordre du budget local
qui seront balancés à la mémo date.

Art . 11.- Toutes dispositions antérieures relatives a l'or-
ganisation de l'économat de l'l;cole Principale des, Tuamnµ
tu a Fakarava sont et demeurent abrogées .

Art. 12. -- Le Chef du Service d'Administration Général e
et des Finances et le Chef de la Circonscription administra-
tive des Tuamotu, sont chargés, chacun en ce qui le convers

TITRE Il
LX1GUTLOi 1 t, SERVICE DE L ' INTERN.&I'.

Art .'6.-- Pour l'exécution du Service, le Pensionnat doi t
titre pourvu
ls Du matériel nécessaire (literie, sièges, matériel de cui-

sine, etc. . .) ;
20) Des denrées, liquides, combustibles et autres objets de

consommation courante Œuf ne forment pas approvisionne-

diaire ;
50 la copie du te istrede situation mensuelle de Fécond -
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ne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 2 février 1937 .
H. SAUTOT .

ARRÊTÉ; n° 112 a, g. f., réglementant la pêche des perles " Pipi "
par plongeur à nu dans les Etablissements français de l'Océanie .

(Du 2 février 1 937 . )

LE GOUVERNEUR P .I . DES ETA13LI.SSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER. DE LA. LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu, par analogie, le décret du 21 janvier 1904 réglementant la
pêche des huîtres nacriéres et perliéres dans les Établissement s
français da l'Océanie ,• et tes arrétés locaux du 27 mars 1929 su r
te même obje t

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et
des rinannces ,

Le Cônseil Privé entendu dans sa séance du 1 er février 1937, "

A itr RTE

Article 1°r. --- La pêche des perles" Pipi n'est permise qu'aux
citoyens et sujets français ù charge pour eux d'en solliciter l'au-
torisation pour laquelle un droit de préférence sera accordé au x
habitants domiciliés dans filéintéressée et vivant de la plonge .

Art . 2. --- Les lagons d9ies inhabitées d'une manière perma-
nente pourront faire 1'objet ; d'une,concession d des particuliers
pour une période limitée .

Art, 3. --- Les infractions au présent arrété seront recherchées
et constatées par tous tes agents assermentés y compris les Prési-
dents

	

Consôils de district .

	

'
Elles seront punies de 1 u 5 jours de prison et de 4 à15 francs

d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement sans préjudice

dépenses à la somme de : Soixante-six mille . sept cents francs
(66.700 frrancs) .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

ARRETIii n 0 114 a .g.f . modifiant la règlementation, dans les Ela-
blissements français de l'Océanie, des conditions d'engagement ,
des travailleurs industrielles et agricoles autres que ceux soumi s
au régime de l'immigration .

(Du 2 février 1 937 . )

LE GOUVL1tNI .UR P.I. DES E'rABL1SSCA1I N'FS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE,OI; t IÇIrR Dl; LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu. le décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie Gou -
vernement de la Colonie et les actes modidcatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 24 mars 192'1 approuvé par décret du 29 mai sui -
vant, réglementant dans les Etablissements français de l'Océanie
les conditions d'engagement de traveilleurs industriels etagrieo-
les autres que ceux soumis au régime de l'immigration ;

Vu l'an Ôté du 31 juillet 1936 modifiant l'article 23 de l'arrêté
précité du 24 mars 1924 ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale e t
des Finances ;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du l or février 1937,

A:itder

Article P r .- Les dispositions de l'artiçlelor de l'arrêté susvisé
du 31 juillet 1936 sont et demeurent abrogées .

Article 2. -- L'article 23 de l 'arrêté du 24- mars 192& est ains i
conçu

ançais pour des entreprises ou ex-
ploitations situées sur territoire étranger est prohibé : L'organisa
tien d'officines de reoretement de, travailleurs indigènes pour des
oslonies ou des pays étrangers quels qu'ils soient, est interdit e

de la confiscation des perles .
Art; 4. - Le Chef du Service d 'Administration Générale et des

Finances, le Chef du Service Judiciaire, les Chefs de Circonscrip-
tion des Tuamotu et des Gambier sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré ,
communiqué et publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 2 février 1937 .
H.. SA UTOT .

Papeete, le 2 février 1937 .

H. SAUTOT.

dans la colonie .

	

.
Art. 3 . -- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s

Finances et le Chef de le Sfireté sont chargés, chacun en ce qui l e
concerne, de l 'exécution du présent arrété qui -sera enregistré ,
communiqué et publiépartout,oti besoin sera . .

ARRÊTÉ n o 113 a .g.f. portant approbation du budget de la Cham-
brie de Commerce pour l'anné e nnée 193 .7 ..

(Du 2 février 1937, )

LE GOUVERNEUR P .I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE) OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le . Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 1 0; octobre 1922, organisant dans la Colonie la

Chambre de Commerce de Papeete
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géne -

Tale et , des Finances ;
Le (conseil Privé entendu dans sa séance dul°" février 1937,

ARRÊTE :

Article Our. -Est approuvé le budget de la Chambre de Com-
merce de Papeete, pour l'année 1937, 'arrété tant en recettes qu'en

DÉCISION no 115 t . fixant la date de mise en recoûerement d u
rôle supplémentaire émis au litre du f4° irimestre 19,'38 pour la
perception de Tahiti,

(Du 2 février .1 937• )

LE GoUVrRNEUR~P.I. DES ETAI3LISSFMI'sNTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28, décembre 1885 coneernantle Go u
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 3 du décret du 10 août .1928 ajoutant un article 160,
bis au décret du 30 décembre 4912 sur le régime fiinancier de s
colonies ; .

Sur laproposition du Trésorier•Payeur ,

DÉerDE

Article l ois- Là date de mise en recouvrement du talle supplée
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mentaire émis au titre du 4e trimestre 1986 pour la perception d e
Tahiti, est fixée au 15 février 1937 .

Art. .

	

La présente décision sera enregistrée, communiqué e

et publiée partout oit besoin sera .

Papeete, le 2 ~f
g
évrier 1937 .

H . SAUTOT .

DÉCISION n o 122 ç ., désignant le. gartalar•me Frolonpour eonnOUen
un détenu de .Papeete (Tahiti) d Maeeeille et lui accordant un
congé adiniraastr«fif d G nzàis â passer en France.

(Du 6 février, 1 937

) Lr,GOUVERNEUR P 1. DES 1;1ABL1S 4EMCN 's FRANÇAI S

Di; L'Ot:LANIr,OFFICIER DE r .A 7LLGIOi1 D'HONNEUR ,

yu le décret organique du 28 décembre 1885, concerna nt ,le oii-
vornoinont de la Colonie et los actes modificatifs subséquents ;

'Vu l'article 31 du décret du'8 juillet 1897 portant règlement sur
les passages du personnel colonial ;

Vu le décret du 2 mats 1910 pdrtant régIemantr sur la solde e t
les allocations accessoires de solde des fonctidrtnr~iies, employé s
-et' agents des'Services c'oloniauz et les actes modificatifs s'y rap--
portuiit ;

Vu 'l 'arrêté n° 488 à ; du' 13 juillet 1934 portant règlement su r
lerégime desdéplaicenents des tond inun es ou agenivoçigean t
au compta du Budget Lbcal des Établissementsfrançais d'Océa-
nie, modifié pas l'arreiu n° 62 a . g. f., du 28 jonviet 1985 ,

Vu ha décision' C'846 e : du 24 août 1936 ouvrant temporaire
ment en poste de gendarmerie agi liialsatea et y affectent le gen- -
damne Frelon ,

Vu le télégramme n" 11 du 29 janvier'19'37, du aonvetneur d e
la Nouvelle-Calédonie et Dependonces ,

Attendu que , le séjour colonial du gendarme Frelon arrive à
expiration le 1.1.avril 1 r037 ;

Vunécessitésdu service ,

Art . 2- Un congé tidaiinistrntif do 6 Mois pour fin de séjour
colonial, es t accordé eu g a ndiarme Frolon (Charles) pâli r en jouir
en Fiance i DIenan-le-Fuzelier (Loir et Cher) à l'issue de la mis
sien prévue u l'article le.

Art . 3 -Une réquisition de passage en 2°'=< classe de rapatrie-
m ent par anticipation sur le Commissaire Rcantel devint quitte r
Pepe* le 4 marsprochain,estuccordée a le famille dis . gendarme
Frelon composée de sa femme et d'un entent de 3 ans .

Art. à .- La présente décisien serinonregistr .e,comnauniquç e
paetout où besoin sera et publiée au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le . 6 février x937,

H . -SAUTOT ,

ARRl)P17 no 123 a . g . f ., admettant le nonim ll t~acrien" Pan Grie n
n° 58g à bénéficier des dispositions de`la loi dii 14 août 1885'
suri ln libération conditionnelle .

(Du 6 février' 1937• )
Ln Cloi3vrr1Nrrflt P . i . . DES 11.f + Arfl [SSI?a1iaN'I'S FRANÇAI S

rn t:On' eeé trE, .01,TIolmt D1 LA LI[i10N D ' HONNEUR,

L6 . 1Fivaaiset 193 7

Vu . le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 14 août 1885, sur la Iibération conditionnelle, titres
1 et 2, pi'omu[gué dans la Colonie par arrêté du 9 décembre sui-

vont
Vu la dépéche ministérielle du 4 juin 1887, relative à l'applica-

fion aux colonies de la ' loi sus-visée .;
Vu l'avis étais par la Commission de surveillance des prisons ;
Sur la proposition du Chef da Service d'Administration Général e

et des Finances,

AttTtflT I

Article 1°r . - Le dénommé ci-après, détenu c1 la Prison Colo-
niale de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de ln lo i
du 1à août 1585, sur la libération conditionnelle ; pour compter du
jour de son embarquement il destination de son pays d'origine ;

Nguyeri Van Gien n° 588 condamné par -jugement du tribunal
criminel du 49 décembre 1930, à 7 ans de réclusion et à 10 an s
d'interdiction de séjour, pour coups et blessures et ,3 mois de pri ,
son pour recel.

Art. 2. -- Le présent .arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera :

ARRLTH n°124 a . g,.f., .. admettant le nommé Tari Chip no 1783
u bénéficier des dispositions de la loi du id aozlt 1884 sur l a
libération conditionnelle .

(Du 6 février-1937 . )

Li GOUVI;ftNE'UR. P .t,O E OMS Irail.BLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'Oct ANIc, Oi'rICII:R nei LA LLGION. D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre1885 concernant le Gou-
vaarnertaent de la Colonie et los actes modificatife subséquents ;
' Vu la loi du 14 août '1885, sur la libération conditionnelle, titre s
1 et 2, promulgué dans la Colonie par arrêté du 9 décembre sui t
vant

Vu. lu dépéche ministérielle du 4 juin 1887 . relative à l'applicae- :

diction de séjour..
'En conséquence, après notification dia prescnt arrété et remise.à

l'intéressé d'un permis de libératiion, il sema mis en liberté et devr a
s'embusquer sur le paquebot Ville de Verndue. quittant Papeete l e
18 mars prochain ,

Art: 2. -- Lo présent arrêté pourra être rapporté et le bénéfic e
de lalibération conditionnelle retiré àl'intéressé pas un-arrêté ,
soit pour inconduite habituelle on 'publique dûinen t 'constatée, soi t
pour infractions aux, conditions auxquelles est subordonné sori
maintien 'en liberté.

Dans ce cas, le nommé Tain Chip ri.'" 1.783 sera réintégré à la
prison pour toute la durée de sa peine non écoulée au moment de
sa libération .

I)I;CIbI

Article lie .- Le gendarme Frelon (Charles) du-Aelachem©ntt
de gend arnterie do l'Océanie est . chargé d'escorter le.détenu Ri-
golega de Papliete (Tah i i )- à Marseill e (Bouches-du-llhànv) sur le
paquebo t des Messageries Maritimes Comrnia•saie e Rainai devint
geitter Papeete le'4 mars 1937,

JOIJ1RNAL O I1 FICIEL DJ S 1 TM3LISSEMCi'ITS FIIANSIA S DL L'OCÉA IE

Lion aux colonies de la loi sus-visée ;
Vu l'avis émis perla Commission de ser.veillancedes prisons ;
Sur le proposition du Chef' de Service d'Administration Créné -

raie et des Finances ,

Article 1°r ,_ Le dénommé ci-après, détenu u la Prison Colo-
niale de Papeete, est ticinus a . bénéficier des : dispositions de la loi
du 14 août 1885, stnela libération, conditionnelle.

Tain Chip n a ') 783 eonda.inné pal* jugement du Tribunal crimi-
nel 1e.19 décembre 7,930 à 10 aile de réclusion et 20 eus d' inter-
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Art . 3.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- ;
blié partout où besoin sera .

.ARR1 TÊ n° 12 .5 a, g, f ., admettant le nornm i I e1Ga a ci Tihani

bëné/ cien des dispositionsde lei loi sla 14 août 1~s5 sur la li-
bëration conditionnelle:

(Du 6 février 1937 . }

LE GOUVERNl:.I7It P. I . , DES : . ETAC1.iSSIMENTs FRANÇAIS DE
L'O(ÉAMIE, . OFrIcien flIJ A LitdION D'HONNEUIl ,

- Vu Io décret organique du. 28 décembre 1885'concernant le Cou-
vernement1de lu Colonie et les actes lnodiflcatifs subséquents ;

Vu la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle, titres
1 et 2, promulgué dans la. Colonie par arrété du 9 décembre sui-
vant a

Vu la dépécbe ministérielle du 4 juin 1887, relative à l'applica-
tion aux colonies de la loi sus-visée ;

Vu l'avis émis par ]e- Commission de surveillance des prisonr3 ;
Suis Is proposition du Chef du Service d'Administration G ;né-

raie et des Finance

Vu l'article 3 dû déeret ;du 10 :noûl,1928 ajoutant urrilrtiele,10 0
bis au décret du 30 décembre 1912 sur le régime linuncier des co ,
lonies ;

Sur la proposition . du Trésorier-peyeur, .

DioinE '

Article l ev . - La date de mise en- recouvreinent dü rôle princi-
pal 'de . la contribution exceptionnelle sur 'le revend établi pour
l 'exercice 1936, est fixée au 10 février 1937 :

Art : '2.- La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera .

' Papeete, le 10 février 1937 .

Ih SAUTOT ,

AnnÉTL :

Article 20". -- Le dénommé ci-après, détenu à la:Prison colo-
niale de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la foi
du 14 août 1885, sur. hi libération conditionnelle :

Tehapai a Tihani condamné• par le T'ribnna1 do ln, insta-rice de
Papeete u un an de prison pour vo l

En conséquence, après notification du présent arrêté et remis e
ù l ' intéressé . d 'un permis ide libération, il sera mis en liberté e t
pourra y être laissé jusqu'à l'expirelion de sa peine .

Art. 2. - Il fera connaître la localité où il désire se fixer et de-
vra s'y rendre sans retard .

Toutes les fois qu'il aura l'intention de c11onger de domicile, i l
en avisera préalablement le Chef du Service de Id Sûreté . Cette
disposition n'est pas applicable aux déplacements momentanés, à
moins qu'une décision spéciale ne le prescriv e

Art . 3 . - Le présent arrêté pourra être rapporté et Ie 'bénéflce
de la libération conditionnelle retiré à l'intéressé par un arrêté ,
soit pour inconduite habituelle on publique dûment constatée, soi t
pour infractions auk conditions auxquelles est subordonné so n
maintien en liberté .

Dans ee cas, le nommé Tehapai a Tihani serti 'réintégré l 'la pri -
son pour toute la durée de'ea pein e ' non écoulée au monfent de sa
libération .

Art. 4 - Le Présent arrêté sera .enregistré, communiqué et pu-
` bilé partout où besoin sera,

Papeete, .le 6 février 2937 .

H. SAUTOT.

DECISION n~ 1 .38 t . ,fixant la date de mise eh recouvrement d û
rôle principal de la contribution exceptionnelle sur. les' revenu s
jiour L'année ,i 938,

(Du Io février z937 . )

LE GOUVERNEUR P .Î . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

..DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONN,EUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Cou-

ornement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

ARRÊTÉ n° 144 c. portant promotion dans le caclr'e loecd de l' .En-.
seignement .

'(Du rz févriers 1937 . )

LE GrQUVEI NEUR P . 1 . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA Lfi:GION D'HONNEUR, .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant IeGou-
vernement de la Colonie et lés actes modificatifs subséquents ;

Vu les .arrélés des let août 191d, 14 février 928 et 25 juin 193 5
portant organisation du cadre local de l'Enseignement ;

Vu l'arrélêdu 30 mars 1928 fixant les conditions d'avancemen t
du personnel des cadres locaux

Anne= :

Article l ev . - Sont promus, pour compter du 1°' janvier 193 1
au point de vue de,l'onciennoté et du i°" février, 1037 au point de
vue de la solde, les instituteurs et institutrices du cadre local don t
les noms suiven t

A l'emploi d'Institutrice de 2e classe

M me Hérault, née pltigon, IIélène, Institutrice de 3° classe .

A l'emploi ci'Institrrleurs ou d'Institutrices de 3° classe :

Mn '°Teriihauaitu Ilina'oureavailine, Institutrice de 4° classe
M. Mau Puarai, Instituteut de 40 classe ;
Mme Paofai .Shiisbé ; Insautr'iee de 4.° classe ;
M. Picard, Louis Instituteur de 4° classé .

A l'emploi d'Instituteurs de etc class e

M. Doom, Léon, Instituteur de 5° classe ;
M. . . Sanford, Praneis, Instituteur de 5 e classe .

Art . 2 .- Leprésont arrêté scia enregistié communiqué pa r
tout où besoin sera et publié au Journal Ofciel do la Colonie .

Papeete, le 12 février 2937 .

u. SAUTOT .

ARRÊTÉ n° 245 c portant nomination d'une institutric e
de 8 classe dû cadre local.

(Du 12 février 1937) •

LE GOUVER.NIEUIt P . 1 : DIS ETAr3I .WSSLMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE,OFFICIER DE LA . LàGrION DOE ONNF UR .

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonieet les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 1° r août 1914 portant réorganisation de l'Ensei-
gnement dans la Colonie ;
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Vu l'arTété . du 25 juin 4935 fi arit :la hiérarchie àt le sarde de s
instituteurs et institutrices du cadis; local, spéciolémont l'article 4

Sur le proposition du Chef du Service de l'Enseignement ;

("Cà :
Article 1 0 ". -- . M mo Alvès, Siin~rlicor, née Terena Davida, Insti -

tutrice suppléante ra 1'écol a . d'Avers (fie Rurutu) est-normée pou r

compter d q 24r .févrie r.;1937, .Institutrice de6Oclassedu cadre loca l
en application de l'article tEdô l'arrété du 25juin 1935 susvisé .

Art : ;2 . -e Le présent râlé sera eni egistré:, communiqué par-
tout ati besoin sera et publie au Journal officiel de l Colonie ;

Papeete, le 12 février 1937 .

H . SAUTOT.

ADMINISTRATION, GLNIPLA-LE ET DES FINANCES .

4 Par décision n° ' 129 du. O 'février, ' 1937 .--e La décision
na 88 e t du 31 janvier 4931, nomment ,M. Baixriér, domptable
auxiliaire du Service locaal:, intermédiaire de la Caisse Nationale
des Retraites pour h vieillesse est et demeure rapportée . pour
compter du d m ' janvier 1037.

Pour compter deja rtrérxretinte, M. Fegiei Henri Aide-gén-
mètre principal de 20 classe, détaché au Service de l'Administra-
tion générale et los finances, estnommé intermédiaire de la Caiss e
Nationale des Retraites pour la vieillesse et de la Caisse Interco -
loniale de Retraites .

	

' '

2. •- Par décision n.° 110 du 10 février 1937,-Est autorisé ,
au profit de M . Vray, inecarucien-dentiste à Papeete, le réinbotui -
cernent de la somme de 6 .000 frencs (Six mille'fr•anos), montan t
do la consignation versée à Papeete par M. Duehange Larrald e
suivant quil.tances n o 741 et 745_1)4 du Comptable de l'Immigra-
tion, pour los frais de rapatriement de

	

et Mme Vray .
Cette autorisation est accordée pour permettre'le rapatriôment

do Mm4 Vraydevant quitter Papeete le 4 mais 1937 .
Le mondant de la caution t eprl sentant les frais de rapatriemen t

éventuel de M . Vruy, s'élevant A lta sômme d4 Trois mille francs ,
serra reversé par l'intéressé au 'Comptable

	

l'Immigsation . '

AGRICULTURE.

4 .- Par décision n o 127 du 6 jéoriér 1937. Le salaire d e
l 'ouvrier, M. Gudziol C.urtIVIarcel, employé uu jardin do Man-lao ,
on qualité de journalier est porté à Treize/rance cinquante cen-
times per jour (l3 fr .50), pour compter, du le"février• 1937 . Ce
salaire est payable sur certificat de service fait .

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE.

1. --- Par décision no f 20 dia 6 février 1937 .- La démission
de M. Enohon n Fanai, mutoi de Vaitepo (l3orübora) est accep-
tée pour compter du l ei mais 1937.

M. Main a Alaiarii est nommé mutoi do •Vaitape (Ire Bo'rabora )
pour compter du lot mers 1937. Il remplira également les fonc-
tions de courrier-piéton pour lesquelles il lui sent alloué l'indem-
nitéde 288 francs pur an prévue au tableau A; de I arrété n° 62 du
28 janvier 1935 .

2. - Par décision na 126 du F~ février 1937.-. Est . acceptée,

pour compter du ter février 1937, la démission de ses fonctions de
mutoi et courrier-piéton à Tevaitoa (llaiatea), présentée par M.
Poureva a Petere .

3.-- Par décision n o 128 du 6février 1937 .- Mm0 Tiare Turaa y
institutrice suppléante est nommée socrétaire d'Etat-Civil à Rua .-
tia (Tahaa) en rernplttcement do M . Moua Marcel, instituteur de
44 classe affecté à Makatea .

4 ._ par décision no 153 du 13 ,féorie, 1937.- Le gendarme
Dumas Jean est chargé dos fonctions de Chef du poste adminis-
tratif de Makatea en remplacement du gendarme I'rolon Charles .
Philippe .

Le gendarme Dumas Jean assurera la gét•ancé'des comptes d u
Trésor, du bureau dès Douanes et des P .T .T., sera chargé de la.
liquidation des contributians indirectes de la police du Port, d e
l'Inscription Maritime et des fonctions de Syndic de l'Immigration .

Il aura droit en ces diverses qualités aux indemnités prévues
par les reglem nts régissant la inotiéra .

ENSEIGNEMENT.

1 . Pers décision no 139 du l o féee'ier937 . La commission
d'attribution des bourses locales primate it l'article 12 de l'arrêt &
688 a.g.f., du 3 juillet 1936 est ainsi composé e

Le Ch.et du Service d'Administration Général e
et _des finances,

	

Président ;
Le Chef du Service de l'Instruction publique,

	

Membre ;
Le Chef du Service de la Sûreté ,
Mm0 Closier,, institutricc métropolitaine ,
M me Benoist, institutrice métropolitaine, . : . .
M: Benoist,institutepr métropolitain ,

Cette commission se réunira sur- convocation de son président .

1. -- Par décision n o 111 du 10/écrier 1937,-- Un e permissio n
de 30 joprs, , a compter du 16 févrie4' 1937, à passer dans la Golo-
nie, est accordée a Mademoiselle Staheli, infrmlére contractuelle .
en . service à la Léproserie . d'O rofara .

. Le Chef de la Colonie .al'honneur de porter à laeonnaissanë e
du public que, le Gouvernement chilien ayant rïotifré sa déci-
sion de dénoncer la Convention portant rézlementation de la.
Navigation aérienne, signée à Paris le 13 octobre 1919 . . il a
été pris acte le 14 octobre 1936 de celte décision. qui, confor-
mément à l'article 43 de la Convention susvisée prendra effet
à la date d'u 14 octobre

.2'R .A.ST S

nominations, mutations, confiés, etc.

POLICE.

1.- Pat déeihion no 121 du . i' féerie,' 1937. - Une permis-_
sien d'absence de trente jours (30) pour compter du J "février 4937
est accordée o l'agent de police Philippe ' Piiiatarioe du district,
d'Aise (Tahiti) .
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1

Caisse et Banque do Franco . . . . . .

	

72 .642 .451 0 2
Correspondants. : .

	

. .. , ;	 770 .170.323 94
Compte courant du Trésor en Indochine, . . ,

	

.

	

40 .300 .632 3 0
Avaneee aux Gouvernements coloniaux (suivant Con-

	

vention du 16 novembre 1929)	 23 .590 .000 »
Comptes courants et avances sur nautiesemenls : . .

	

. 775 743 .430 0 4
Portefeuille et Bons de la Défense ilrationale	 : .

	

382 .750:968 2 2
Rentes, Fonds d'Etat, Obligations. .

	

. , . .

	

7,624.720 > »
Participations financicres, . .

	

. .

	

7 .985 .387 5 0
Xmmoublcs . . .

	

. .

	

. . .

	

8 000.000 »
Remises en cours `de routes . . . .

	

96,241 .400 6 0
Comptes . d'or dia et , divers .

	

. .

	

162,842;170 82

Total : , .

	

2 .347 .987 .484 ia 4

PASSIF

Capital social . . .

	

. . .

	

.

	

120.000 .0007
Fonds do réservos'statutaire	 15 .934 .000' n
Fonds do prévoyance . statutaire . . ., :. . .

	

.

	

56 .364 .847 8 6
Fonds de réserve disponible 	 3 .000 .000. »
Fonds do dotations des Agences en Chine, au Siam et à

Sïngapoie	 - 50 .000 .00 0
Réserve immobilière , . .

	

. . . . .

	

8 .000 .000 »
Correspondants. . ; . . .

	

.	 :

	

445 .170 .935 22
Billots au porteur en circulation	 1 .020.141 .6. 20
Comptes courants et do Dépôts n. vue . . .'	 797 .981 .596 22
Dépôts à échéance

	

. . .

	

49 .762 .718 3 1
Comptes d'encaissement 	 138 .838.792 28
Effets a payer,

	

, . . .

	

.	 : .

	

7 .434008 54
Dividendes à Payer .

	

., .

	

16 .239 .670 04
Profits et Porte s

	

itolignat 2c semestre 1935	 7 .278.506 93
Solde du lai semestre 1936 . .

	

.	 22 .382 .870 13
llomptes d'ordre et divers .

	

. t	 18 .857 .890 13

Total	 2 .347 .987.484 44

MOUVEMENTS DV PORT` . OE PAPEETE

Mole; de gtuivit r 937 ,

Er'rr iius

4, Cotre françaiti Teatatere, de le tonneaux .
COtrefrançais a voiles Te ValaaneOraJirca, de 9 tonneaux .

li . Trois mats polonais à moteur Dar Pomorza, do 1561 . tonneaux .
8 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, do nt tonneaux .

Cotre français Maraltiri, de 12 tonneaux ,
9 . Côtrefrançais Ttvaiora, de ,11 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Ravarava, de 3o tonneaux .

10 . Cotre français Mahina nain, de 16 . tonneaux .
11 . Goélette françafseà moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
11 . COtre,français à voiles 7'c-tnccrii Tiehatt, de;8 tonneaux .
12 . Navire à moteur É1zto, do 58 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Moaa :a, de 161 tonneaux .
14 . Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux ,
14 . Vapepr britannique Vair :ente de 5 .832 tonneaux,
15 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, .de 121 tonneaux .
15. Goélette française à Inoteu1 Suzanne, de 35 tonneaux .
16. COtre .français à moteur Mitininantu, de 15 tonneaux .
J.G . Goélette française â moteur Gisborne, Re 71 tonneaux .
16 . . ..COtrc français, Tcrmarii Aziiara, 17 tonneaux .
19 . 'Motor-Skip français Tooyrr, de 597 tonneaux .
19. Goélette française à voiles T1 iltine. Tahiti, de 5o tonneaux .
20. Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de23 tonneau x
20, Vapeur français Ville, d'Aanie,tç de 6 .9741 tonneaux,
20 . Goélette française à moteur Polii• Raiatea, de 121 tonneaux :
20 . 'Goélette française à .motenr Ruahatu, de for tonneaux ,
2u . Cotre français Pour Reresurn "-de 13 tonneaux .
20 . Cotre français i voiles Marica no te han, de totonneaux .
20 . Cotre français à voile Trenet-UA jialtere, de 6 tonneaux .
20 . Cotre français Cdlia, de rx tonneaux .
20 . Goélette française à moteur ,tlfpenroca, dé Ion tonneaux .
23. Goélette française à moteur Gisborne, de 7 1 tonneaux .
24, Cotre français Tealatere, de .ïx_tonneaux .
24. Goélette française à moteur etteitotta,de 76 tonneaux;
24 .C8tre français Mahittia Teata, de 16 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Gisborne;' de7t tonneaux .
29 . Goélette française a voiles ltfscntereva, de 79 tonneaux .
29. Goélette française h moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
30. Goélette ;française à moteur Moyette, de 64 tonneaux .
30 . Goélette française à moteur Rrcvaravca, de 3ô tonneaux.
31 . Vapeur français Cotn,nissaire Ratel de 1o . ..06,r tonneaux.
31 . Goélette française à Moteur S,rtxànne, de 35 tonneaux .

SOÉTIES

.1 . Côtrc français Taanarii Tiehaie, de 8 tonneaux .
1 . Cotre français Mahilic Tea.ia, de 16 tonneaux .
1. Cotre français Potii Rereura, de 13 tonneaux .
2. Goélette française à moteur Tapine 'l'a/titi, de 5o tonneaux .
4 . Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
5 . Motos-Sltlp français Tooya, de 597 tonneaux .
5 . Goélette°française à moteur Tereora, de 113tonnetux .•
:î . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de rzi tonneaux .

Goélette française à moteur Morante, de lao tonneaux .
6 . Cotre français àvoiles Cella, de u tonneaux .
6. Goélette française à moteur . Rual itu, de Tor tonneaux .
7. Goélette ;française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
9 . Cotre françaisTeatatere, de ix tonneaux :
9 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de lai tonneaux .
9 . Cotre français d: voiles . Te Vahiné Oropaa, •de 9 tonneaux .

12 . Goélette française . à moteur Potii Raialea, de 121 tonneaux .
12 . Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux.

AVIS

Le Service des Douanes rappelle 0 . MM . les•Exportateur s
les termes de l'article 4 du décret du 6 Avril 1983 ainsi conçu :

« Pour -les marchandises exportées, sur la France ou les
« Colonies françaises; les exportateurs seront tenus de sous-
« erire l'engagement cautionné ; de .pro düiie un certificat des

u Douanes d'arrivée constatant que les produits oint été dé-
« elarés potin la consommation . »

Cette obligation gui semble avoir été perdue de vue par
certains exportateurs est pourtant essentielle pour justifie r
le trai,ternent de .. laveur dont . jouissent les: produits exilé
dits en France .

En conséquence, les déclarations .de sortie devront porter
la soumission cautionnée` exigée ai-dessus qui mentionnera
le délai vans lequel les exportateurs seront tenus de produire
le certificat de débarquement et de mise en consommation .
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Consultations prénatales en janvier	
Consultations de nourrissons	

Léproserie d'Oro/aira (103 malades)

Pansements divers faits en janvier 	 :	 960
Injections cl'Hyiganol, simple et iodé . .

	

.	 100
Injections de Bleu de méthylène	 6
Injections d'heetine . , .

	

, .

	

40
Analyses d'urines	 15

CENTRE MÉDICAL DE `YARAVAO {TAHITI) ,

Consultations données au dispensaire 6.133 consultants : 241
Injections antivénériennes pratiquées à ce dispensaire .

	

53
Malades hospitalisés à. l'ambulance avec 134 journées

de traitement	 12
Malades vus dans les districts du secteur d'assistance .

	

53

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGÈNE:

lies Sous-le-Vent :

Consultations données par le Médecin au dispensaire
d'Uturoa en décembre 1936 à 165 consultants	 404;

Malades hospitalisés par ce Médecin en décembre

	

8
Injections antivénériennes pratiquées parce Médecin 	 32 ,
Examens de filles en carte à Marna	 128
Malades vus en 'tournée mm B orabo'ta,'lupai et Tahaa 	 35
Consultations données par l'infirmière à Borabora	 116
Consultations données au dispensaire d' :Uturoaen jan -

vierà 123 cons ul.tarits	 :

	

.257
Malades hospitalisés par le médecin en janvier

	

. ..

	

$
E amens,de filles en carte a U'ttiroa, en janvier . .

	

9t>E
Imijoctionsantisigma faites au dispensaire .en janvier .
'Malades vus en tournée a Borabora, Tabaa et Raiatea

	

2
Consultations données par l'infirmière auxiliaire .

;fualine en décembre et janvier . .

	

. .

	

88
Injections antivénériennes pratiquées par , nette infir--

mière	 24
Consultations données par l'Infirmière sage-lemme d e

Bombera en janvier à 79 consultants	 247

Ites Australes
Consultations données .par l'infirmier, de Rurutu en

décembre, . .

	

. .

	

. .

	

112
Cet

	

signale , quelques cas de conjonetivite e t
de grippe.

liés Tuamotu :

Consultations données par l'infirmier : en aervioe à :
Reao, pendant le 4 trimestre 1936 86consultant s

Injections antisigmna pratiquées par cet infirmier . . : . . .

-'SERVICE D'HYGIINE ET DE PROPHYLAXI E
Nombre de plans de construction ou de réparations

' contrôlés	 e	 14
Permis d'habiter délivrés	 3
Visite-sanitaire de .navires locaux	 9<
Désinfection de locaux à._l'JTôpitalet à. la. Maternité .' : .

	

3

•

	

Papeete, le 9 février 1937 .
Le Chef du Ses'vice de Santé .

D . MORIN.

lOPI'rAL DE PAPEETE

1vvalades,entrés en janvier	 !i4
Opérations chirurgicales pratiquées en janvier . ..

	

26
E' amans radioscopie ues pratiqués à l'Hôpital en jan

	

22~`Ie~

	

• . .

	

. .

	

i

	

: • •	 22
Analyses pratiquées au Laboratoire 'de bactériologie .

	

83
DISPENSAIRE RA.TTAQIh1, A L ' IJOPI'l'AL DE PAPEETE ;
Consultations d'assistance générale avec 82 consul -

	

'

	

nouveaux	 237

Pansements divers	 a	 96

Opérations de petite chirurgie	 7
Hospitalisations . .s .

	

: : . :

	

. .

	

6
Prises de sang	 38
Rxa.inens de laboratoire .

	

. . .
Iujotttions diverses	 8
Consultations antivénériennes avec 13 consultants nou-

veaux	 -

	

. . . . •'	 149
Exl.w.t ias di: filles publiques . . . .

	

,

	

150
Injections antisignia diverses . .

	

11 5
Soins spéciaux . . . .

	

. .

	

32
L'utrnens de laboratoire 	 68
Visites de marins des goélettes locales . : . . .

	

60

MA.TERNIT l DE PÀPEETE
Malades entrés en janvie r
Ai iauehements pratiqués dent 1 gémellaire et 5 avan t

101111 e

i2. Goélette française i moteur Ramona, de 76 tonneaux.
13, Cette français Tsvniora, de u tonneaux ,

Côtre trançais,iifaruhiri, de ts ..tonneaux .
I'i . Trois mats polonais à moteur Dar Pomorsca, de 1561 tonneaux .
15 . Cotre français it voiles Tane,cNrii Tiehate, de 8 tonneaux .

Cûtro français Matira Teata, de x6 tonneaux.
Vapeur 'britannique Vairuna de 5 .83s tonneaux.

1h'. Galette française it moteur Pofii Raiatea, de Ist tonneaux .
17. Goélette française ,t moteur Bavai aires, de 3o tonneaux,
18. (.ôtrc français t moteur Haupeeaterai, de s6 tonneaux.
IO . Gotfiette française à moteur S,izarane, de 35 tonneaux .
19. Goélette française à moteur, ` Gisbee,de 71 tonneaux

1 . Cûtre français Taifaaeii Aïitara; de 7 tonneaux .
~J. Vapeur français Ville d'Amiens, de 6 .974 toinneuuà:
2i . Côtre français t1 moteur Mill ,Wigamte, de 15 tonneaux.
«S . Yacht américain Altaïr- de Id tonneaux .
«o . Cotre français . voiles Celia . de ri tonneaux .
9.6 . Côtrefrxnçais'à moteur Tiare Tahiti, de as tonneaux.

Côtre françaisPotii Rëreura, de 13 tonneau x
~6 . Goélette française lt moteur MYTTorzurori, de ioo tonneaux .
26, Galette française à moteur Gisbon,e, de 71 tonneaux .
2G . Goélette française ii moteur Poli Raintecc, de lai tonneaux.
26 . CDtrefrançais Tamcarii Apahere, de 6 tonneaux,
'27 . Navire français à irieteùr' Aita, de 58' tonneaux .
«S. Goélette française à MoteurVahirae Tahiti, de Sn tonneaux.
28, Goélette française à moteur alfonette, de 64 tonneau x
«il . Côtre français 1Vahina Teitfa de i6 tonneaux.
30 . Gotlutte française n moteur St Xavier Maris Stella, de 42, ton.
30 Cdtra français Maria rao te hem,- de:' tonneaux .
Ne Cotre français Teatatare, de 12 tonneaux .

éluatt'elne(axkts sanitaires pendant le mois.
de janvier 1937.

-Cûte Yard de 'Tahiti

Consultations données dans le secteur Papenoo-Pu-
naauia ; . . .

	

.	 152

.11e Moorea .*

Consultations données par. l'Infirmière sage-lemme- .
d'Afareaitu avec 2 accouchements 	 74

276
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&&NONCES .1 UD[CIA.YXi,ES

. Étude de M° l' . r MONTLUC, Déféeseur à Papeete . :

D'un jugement, rendu par défaut, le 10 juillet 1936, par le
Tribunal Civil de I se Instance de Papeete, île Tahiti, Btablis-
Sements français dé l'Océanie, it la: requéte et au profit d e
M. Marc, Pierre, Jean, BERTRAND, contre Mme Ana Tass e
GALDERON, rectifi é ` par décision de ce inéme Tribunal en
date du 9 octobre 1936, enregistrée et signifiée avec le pré-
cédent par le mémo exploit du ministère . de Ma P . A.SSAUD ,
huissier commis, en date du 20novembre 1936 .

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre M . Mare,
Pierre, Jean, BERTRAND, demeurant à Papeete, et son épou-
se née Ana Tasse CA.LDERON, ayant demeuré à Calta de la
Merçed, N° 313, à Santiago, Chili, actuellement sans dorai -
elle ni résidence connus, au profit du mari .

Pour extrait :
P . na MONTLUC, M'aimer,

La présente insertion est faite en vertu d'une Ordonnanc e
de lvi. le Président du Tribunal Civil de Première Instanc e
de Papeete, en date du 3 décembre 1936, enregistrée .

Etudo de n e G. r1 1NNE, Défenseur à Papeete ,

SOCIITI INDUSTRIELLE ET AGRICOLE DE TAHITI

(Société à responsabilité limitée )

Aux tenues d'un acte sous seings privés en date a Papeete, .
_du trois février mil neuf cent trente sept, il a été formé entre :

MM . Georges BAMBRIDGL, Lionel BA1vIBRIDGE, Willia m
BAMBRIDGB, Charles BROWN-PI TLRSEN, dam eurent, tous
à Papeete et M . Lewis IIIRSI-ION, demeurant à Pirae .

Une société à responsabilité limitée ayant pour objet l'ex-
ploitation d'une usine pour la préparation et la mise en con-
serve des fruits et autres produits du pays et généralemen t
toutes opérations industrielles commerciales, agricoles,mo-
biliàees et imznobiliéÉes se rapportant à l'industrie des fruit s
ou-autres produits du pays directement ou-indirectement ;

La raison sociale est « Société Industrielle et Ageicelc de
Tahiti »

Le siège social est à Papeete .
La durée de la Société est fixée à cinquante années, à comp -

ter du four de sa constitution définitive .
Le Capital Social est fixé à Trois cent quinze mille francs

divisé en 630 parts de 500 francs .
105 parts attribuées à M. L. Bambridge en rémunération

de-ses apports en nature .
105 parts , attribuées à M . W. Bambridge . en rémunératio n

de ses apports en nature .
105 parts attribuées à M.-Charles Brown-Petersen, enré-

munération de son apport en espèces .
105 parts attribuées àM. G. Bambridge . en rémunération

de son apport. en espèces .
210 parts attribuées à M. Lewis Hirshon en rémunération

de son apporten espèces .
Les apports en nature de MM . Lionel et William Bambridg e

. -comprennent :

	

.
1 . ..- . Le matériel nécessaire (dit matériel d'expérience) à

la préparation et à la mise en boites des fruits .
2. -- Les marchandises en magasin et en cours de fabrica-

tion tel que le tout existait au 30 novembre 1936 .

3.- Le bail de l'immeuble Langlois . situé ii rautaua où
se trouve installée actuellement l'usine, fait pour une duré e
de trois, six ou neuf années conséeutives à .la seule volonté
des preneurs, aux loyers mensuels de. Trais cents francs
pour la première période, Quatre cents francs pour la deu-
xième et Cinq cents francs pour la troisième période .

4. - Les cloct.tn7ents complets contenant les recettes et pr o
cédés eoncernantla préparation et la mise en. ,boites «les
fruits etc . ,

Le tout évalué à Cent cinq raille fi•anee.
Là Société est administrée par M . Lionel Bambridge e n

qualité de seul gérant ,
Le gérant a les pouvoirs ; les plus étendus pour contracte r

au nom de la Société .
Les engagements pris par le gérant au none de la Sociét é

doivent étre revetus du cachet de la Société à peine de nullité ,
Un des originaiix de l'acte de Société a éto déposé au Gref -

fe des Tribunaux de Papeete, le 8 février 1937 .
Pour extrait :

L . BAMi3RIDGE.

Etude de M e G. CAPRON,'DCfcnseiir à Papeete .

VENTE .
de soo ACTIONS do la,sooiété d 'A-timaono.

au plis offrant et dernier enchérisseur, a l'audience des criées
du Tribunal Civil de }'i.eia~iero Instance de Pa p eete, séant nu
Palais de' Justice à Papeete, en DOUZL I.4OT8, de cinquante
actions l'un, ei-après désigné s
L'adjudication aura lieu le Vendredi inters 1337 ,

à hait heures ,
Aux t`equêtii poursuite et diligence do M. Montaron, eomp -

table, demeurant .'t Papeete agissant en qualité de Liquidateu r
do lit succession de M . Lucien. Sigogno .

A ce autorisé per ordonnance de M . le Président dit Tribus
nal civil de Papeete, en date du. â février 1937, enregistrée ,

Pour lequel domicile est élu A. Papeete, en l'Jtude de Me G .
Capron, défenseur .

1 e" lot .

	

Cinquante actions x" 1 .201 à 1 .250 3 . .000 frs .
% me lot. - 1.251 à 1 .300 3 .000 £rs

1 . ;1f) l à 1 .350 . ' 3 .000 fis .
1 .851 à 1 .400 3 .000 frs .
1 .401 à 1,450 3 :000 fret .
a .464 à 1 .500 3 .000 fers .
1 .501 à 1 .5t 0 . 3 .000 fis .
1 .551 k 1 ..000 3 .000 fris,
1 .601 à 1 .650 3 000 fret .
1 .651 à 'l .700 :3 . .000 frs .
1 .701 i1, •1 750 3,000 frs .
1 .751 à '1 .80.0 3 .000 fis, ,

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux de Papeete, conformément à la loi :

Fait et rédigé à Papeete par le défenseur :soussigné, le 4
février 1937 .

GASTON CAPRON ,Défenseur .

DTSIGrNATION ,
SIX CENTS ACTIONS de le SOCIÉTÉ D'ATIMAONO ,

dépendant de la Succession de M. L'adieu i
de 1 201 à 'l :800, savoir

3me lot . --
4m° lot . ---w
f;' eIot. ._ --
am°lot . -

7melot. - -
8 me lot . -
Orne lot. -- -

10'"elot . -
4 i

	

lot . --
12melot. - --
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16 r,:vaian 1037

Etude de M° H. HOPPENSTEDT, Défenseur à Papeete .

Un : ;ensemble (le terres d'un seul tenant, sises dans l a
vallée de -Vaianae, district de Haapiti (Moorea) sur la rive
droite de là rivière Vaianae, limitées du côté du distric t
d''Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae les parcelle s
des terres Tepuaue, Teahoroa, Vaiharuru, Honaava ou Ho-
noava, Teafatarau, Punataere ou Punatare, du côté du dis-
trict dé Papetoai par les terres Pououra ou Puura, Tevai-
mara, Maioro, Raurea, Eiirioo ou Aimoo,Teta ou Titaha ,
Tefaaite ou Tet iaiti ; ;Vahititi, du côté de l'intérieur parla
crête des montagnes , du côté de la mer par la terre Puura ,
et comprenant :

i') Une parcelle de la terre Tepuaue ou Poaua, ,borné e
du côté d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae, d u
côté de Papetoai par les terres Taupo et Paepaeorero, d u
côté de la montagne parla terre Paravai ou Paevei, du côt é
de la mer par la terre Pououra ou Puura .

2 0) La terre Taupo, d'une superficie de cinq hectares
trois aies-vingt huit centiares, bornée du côté d'Atar•eaitu
par la terre Tepuaue dite aussi ,Poaua, du côté de Papetoa i
par la - terre Tearataha du côté de l'intérieur par la terr e
Paepaeorero du côté de la mer par la terre Pououra o u
Puut•a

3°) La terre Tearataha, d'une superficie de un hectare
quatre vingts ares, cinq centiares, bornée du côté d'Afa-
reaitu par a terre Taupo, du côté de Papetoai par la terr e
Maioro, du côté de l'intérieur par la terre Paepaeorero, d u
côté -de la mer Par la terre Tevaimara .

.+') La terre Paepaeorero, d'une superficie de huit hec-
tares six ares cinquante un centiares, bornée du côté
d'Afareaitu, par une parcelle de la terre Tepuaue, du côté
de Papetoai par la crête de la montagne, du côté de Pinté-
rieur pat les terres Paevai, Purauru et Tefaroa, ,du côté de
,la mer par la terre .Tearataha et la .terre Taupo .

5°) La terre . Paiavai ou Paevai, d'une superficie de cin q
hectares trente neuf ares quatre vingt huit centiares,bor-
née du côté d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae ,
du côté de Papetoai par la terre Purauru, du côté de l'in-
térieur par la terre Tarohaa, du côté de-1a mer par la terr e
Paepaeorero,

	

V

6p) La terre Tefaroa, . d'une superficie de deux hectare s
trente un ares onze centiares, bornée du côté d'Afareait u
par te terre Purauru,du côté de Papetoai par la crête d e
la montagne, du coté de l'intérieur per la terre Tepuna, d u
côté de la hier par la terre Paepaeorero .
- 7°) La terre Tarohaa, d'une superficie de deux hectare s

quinze ares un centiare, bornée du côté d'Afareaitu par le

milieu de la rivière Vaianae, du côté de Papetoai par l a
terre Tepuna du côté de l'intérieur par la terre Atai du côt é
de la mer pat' la terre Paiavai .

8°) La terre Tepuna, d'une superficie de deux hectares
soixante trois ares dix centiares, bornée du côté d 'Afare-
aitu par la terre Tarohaa, du côté de Papetoai par la crêt e

_de la montagne, du côté de l'intérieur par la montagne ,
les terres Tetaa et Hororua, du côté de la mer par les ter-
res Tefaroa et Purauru .

9°) La terre Atai, d'une superficie de cinq hectares seiz e
ares cinquante deux centiares, bornée du côté d'Afareait u

r
le milieu de la rivière Vaianae, et une parcelle de la terre
horoa,du côté de Papetoai par la terre Hororua, du côté

de l'intérieur par la terre Teihipohiri ou Teihipoiri et un e
parcelle de la terre Teahoroa, du côté de la mer parla terr e

arohaa. : ._ -
lot) Une parcelle de la terre Teahoroa, bornée du côt é

d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae, du côté d e
Papetoai par les terres Atai et Teihipohiri, du côtéde l'in-
térieur par la terre Rauriri, du côté de la mer par la terr e

11°) La terre Hororua, d'une superficie de deux hecta-
res, cinquante ares quarante neufcentiares, bornée du côt é
d'Afareaitu par la 'terre Atai, du côté de Papetoai par l a
terre Tetaa, du côté de l'intérieur par la terre Teavaroa, d u
côté de la mer par la terre Tepuna .

i a°) La terre Tetaa, d'une superficie de deux hectare s
quatre vingt dix-sept ares trente six centiares, bornée du
côté d'Afareaitu par Ies terres Hororua et Teavaroa du
côté de Papetoai par la crête de la montagne, du côté d e
l'intérieur par la terre Raurea, du côté de la mer par la terre
Tepuna .

130) La terre Teihipohiri ou Teihipoiri, d'une superfici e
de trois hectares quarante deux ares soixante trois centia-
res, bouée du côté d'Afareaitu par une parcelle de la terre
Teàhoroa, du côté de Papetoai par la terre Teavaroa, d u
.côté de l'intérieur par la terre Raurea, une autre parcell e
dé la terre Teahoroa et la terre Rauriri, du côté de la me r
par la terre Atai ,

14°) La terre Teavaroa, d'une superficie de deux hecta-
res cinquante huit aressoixante quatorze centiares, bornée
du côté d'Afareaitu parla terre Teihipohiri, du côté de-Pa-

etoai ` par la terre Tetaa, du côté de l'intérieur parla terre
aurca, du côté de la mer par la terre Hororua .
i s e) Deux parcelles de la terre Vaiharuru, bornées d u

côté d'Afareaitu parle milieu de la rivière Vaianae, du côté
de Papetoai par la terre Rauriri, du côté de l'intérieur 'p r
les terres Honaava ouHonoava et Aitata, du côté de la mer

Sur saisie £niuiiobiliibre ,
Après surenchère

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience de s
saisies immobilières du Tribunal Civil de Première Instanc e
de Papeete, séant au Palaisdejustice a Papeete, en UN LOT
d'un uinmeuble ci-après désigné .

L'AD,rtJCATION AURA LIEU .

Le `Vendredi 19 :mars 1937, ù huit heures..

Atai ,

par une parcelle de la terre Teahoroa ,
i6°) La terne Rauriri ,ou Ririri, d'une superficie de u n

hectare quatre vingt dix huit ares soixante dix centiares ,
bornée du côté d''Afareaitu par le milieu de la rivière Vat
aune et trois petites parcelles de la terre Veiharuru, du côté
de Papetoai par la terre Raurea, du côté de l'intérieur par
la terre Aitata ou Aitaata et une parcelle de la terre Hona-
ava ou Honaava, du côté de la merl par une parcelle de l a
terre Teahoroa .

i7°) Peux, p arcelles le la terre Honaava ou Horioava ,
bornées du côté d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vai-
anae, du côté de Papetoai parla terre Aitata ou Aitaata, d u
côté de l'intérieur par une parcelle de la terre Teafatarau ,
du côté de la mer par la terre Rauriri ou Riritl .

18°) La terre-Aitata ou Aitaata, d'une superficie de deu x
_hectares soixante quatorze ares quatre vingt dix sept cen-
tiares, bornée:du côté d'Afareaitu ;pat des parcelles des
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terres Honaava ou Honoava et Teafatarau, du côté d e
Papetoai par les terres Raurea et Eimoo ou Aiinoo, du côt é
de l'intérieur par la terre Fei, du côté de la mer par la
terre Rauriri ou Ririri, et une parcelle Honaava .

19°) Une parcelle de la terre Teafatarau, bornée du côté
d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae, du côté d e
Papetoai par . les terres Aitata et Fei, du côté de l'intérieur
par la terre Teraurii, du côté de la mer par une parcelle
de la terre Honoava .

zo°) La terre Fei, d'une superficie de un hectare quatre
vingt,onze ares quatre vingt deux centiares, bornée du côté
d'Afareaitu par une parcelle de la terre Teafatarau, du côté
de Papetoai par la terre Teta ou Titaha, du côté de l'inté-
rieur par la terre Teraurii, du côté de la mer par la terre
Aitata ou Aitaata .

21°) La terre Teraurii, d'une superficie approximative de
quatre vingt douze ares soixante deux centiares, bornée du
coté d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae, du côt é
de Papetoai par les terres Teta et Tefaaite, du côté de l'in-
térieur parla terre Puhititiai, ou l'ohatutiai, du côté de la

ficie de quatre hectares quarante huit aies quarante trois
centiares, bornée du côté d'Afareaitu par la terre Arihe ou
Ovahe, du côté de Papetoai par la terre Puaoviri, du côt é
de l'intérieui•'par la montagne, du côté de la mer par la

mer par la terre Fei .
22") Une parcelle de la terre Punaataere• ou Punatare ,

bornée du côté d'Afareaitu par le Milieu de la rivière Vaia-
nae, du côté de Papetoai par la terre Tefaaite, du côté de
l'intérieur par la terre Puhititiai, du côté de la mer par u n
autre bras de la rivière Vaianae .

230 ) La terre Puhititiai ou Pohatutiaai, d'une superficie
de trois hectares deux ares quinze centiares, bornée du côté
d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae et des par -
celles des terres Numunumuhanoe, Tefautea, Tetea et T e
pea, du côté de Papetoai par la terre Tefaaite ou Tefaait i
du côté de l intérieur par la terre Tamafara ou Tamaafara
et le milieu de la rivière Vaianae, du côté de la mer par de s
parcelles des terres Punaataere et Numunuinuhanoe .

ÿh°) La terre Tamafara ou 'l amaafera, d'une superfici e
de un hectare soixante sept ares vingt huit centiares, bor-
née du côté d'Afareaitu par la terr& `Puhititiai, du côté de
Papetoai par la terre Tefaaite, du côté de l'intérieur par le s
terres PaepaetoaetTetuainotu, du côté de la mer par la terre
Tefaaite . .

25") La terre Tetuamotu, d'une superficie de un hectare
soixante cinq ares soixante neuf centiares, bornée du côté
d'Afareaitu par le milieu de la rivière Vaianae et des par-
celles de la terre Tepea, du côté de Papetoai parla terr e
Paepaetoa, du côté de l'intérieur par la terre Paepaeohipa ,
du côté de la mer par la terreTainafara ou Tamaafara .

26") La terre Paepaetoa, d'une superficie desix. hectares
soixante huit ares un centiare bornée du côté d'Afareait u
parles terres Tetuamotu, Paepaeohipa et Ovahe ou Arihe ,
du côté de Papetoai par les terres Tefaaite et Vahititi, d u
côté de l'intérieur par la terre Puaoviri, du côté de la mer :
par la terre Tamafara .

27°) La terre Paepaeohipa, d'une superficie de un hectare
soixante et onze ares quarante cinq centiares, bornée du c ô-
té et'Afareaitu par la terre Arihe ouOvahe, du côté de Pape-
toai par la terre Paepaetoa, du côté de l'intérieur pipar la
terre A rihe ou Ovahé, du côté de la mer par la terre Tetua-
motu .

280) Une parcelle de la terre Arihe ou Ovahe, d'unesu-
perficie de un hectare soixante treize ares six centiares bor-
née du côté d'Afareaitu par le surplus de la même terre, d u
côté de Papetoai par la terre Paepaetoa, du côté de l'inté-
rieur par la terre Numanatua, du côté de la mer par la terre
Paepaeohipa .

29°) La terre Numanatua ou Nuurnanatlüa, d'une super -

terre Arihe ou Ovahe ..
30'') La terre Puaaaviri, d'une superficie de sept hecta-

res trente neuf ares quarante déuxcentiares bornée du coté
d'Afareaitu par la terre Numanatua, 'du côté dé Papetoa i
par la terre Vahititi, du côté dé I"intérieur par la montagne,
du côté de la mer par la terre Paepaetoa :

310) La térre Purauuru, d'une superficie de un hectare. .
trente cinq ares quatre vingt seize centiares environ, ba r
zée d'Un côté . par la terre'Jepuna sur laquelle 'elle mesure
cent dix mètres trente cinq ; d'un 'autre côté ' par la terr e
Paepaeorero, sur laquelle elle mesure quatre vingt quinz e
mètres`cinquante ; du troisième côté par la terre Tefaro a
sur laquelle elle mesure cent vingt sept mètres ; du qua-
trième côté par la terre Paevai ou Paiavai, sur laquelle elle
mesure cent trente huit mètres .

320) La terre .~iinoo, et une parcelle de la terre Titaha ,
bornes du côté de la mer par la terre Rauera sur laquelle
elles mesurent cinq cent quarante cinq mètres ; du coté de
la montagne par une autre parcelle de la terre•Titaha su r
laquelle elles mesurent cinq cent quarante mètres ; du côté.
de Papetoai par la terre Ruatura où elles mesurent quatre
cent trente mètres' ; du côté. d'Afareaitu par Ririri où elles
mesurent trois cent trente un mètres .

33) Une autre parcelle de la terreTitaha, bornée du côté
de la mer par la terre Aimoo, du côté de l'intérieur par l a
terre Tefaaiti, du côté d'Afareaitu par la terre Fei, du côt é
de Papetoai par la terre Ruatura ou Ruatara .

Ainsi que toutes autres terres quoique non dénommées
pouvant appartenir aux époux Albert Paquier et sises dans
lit vallée de Vaianae . sut la rive droite de la rivière Vaianaé .

Ces terres forment un domaine d'un seul tenant d'un e
superficie approximative de Quatre vingt un hectares ,
trente quatre ares, vingt quatre centiares .

Elles sont plantées en cocotiers d'un rapport annuel de
Trois mille Icilngs de coprah et de divers arbres fruitier s
tels que : caféiers, vanille, uananiera, orangers, citronniers .

Cet immeuble a été saisi à ia requête de la Caisse Cer i
trale de Crédit Agricole Mutuel, liquidatrice de la Caiss e
Agricole de Papeete et ayant pour directeur Monsieur Henr i
Villierme demeurant a Papeete .

Sur : l a) M. Albert Paquier, propriétaire, demeurant a u
district de Haapiti (Moorea) pris tant en son nom personne l
que pour la validité de la procédure à l'égard de son épous e
ci-après nommée .

20) M"' ü Marguerite Branderépouse Albert Paquier, de-
meurant au rueme lieu:

Selon exploit de M' Chaussin, huissier suppléant ad hoc
demeurant a Afareaitu (Moorea) du zo juin (936, enregistré
et transcrit après dénonciation à la partie saisie au Bureau
des Hypothèques de Papeete le u l Juillet 1976, Vol, i i Na 51 .

Par jugement du 27 novembre 1936, la Caisse Agricol e
de Papeete en liquidation avait été déclarée adjudicatair e
de l'immeuble présentement mis en vente . Mais cette adju-
dication fut frappé de surenchère pat M . Hugueny, et cette
surenchère validée par le jugement du vingt-neuf Janvie r
mil neuf cent trente-sept .

Miee a prix :
Outre les charges, clauses et conditions insérées au ' Ca-

hier des charges déposé au Greffe des Tribunaux de Pa-
peete conformément à la loi, les enchères seront reçues
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sur la mise à prix suivante fixée par le jugement précité
du 29 janvier 19 ;7.

LOT UNIQUE : Onze mille six cent soixante-
six francs soixante--si c
centimes, ci	 i I .

Il est déclaré conformément aux dispositions de larticl e
696 du code de procédure civile . que tous ceux du chef .
desquels il pourrait étre pris inscription poutraison d'hy-
pothèque légale. sur l'immeuble saisi, devront requérir
cette inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication .

Fait et rédigé à Papeete, par le Défenseur poursuivan t
soussigné, le 8 février I937 .

1I. IIÛPPEN TEDT, ïJ tf îe ~r.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE M GOUVERNEMEN T

" CEANIA "

Légendes et Récits M'iiésiei s.

Extrait des Bueelïn; de ta so .lètµ d Etu es 0 inieniies»
I~itl

	

IIICl1I;IIt ; t

ES LU t)F 11fULIOGfl%PItii: 1)L t'~ «t

	

Lsl ;

PAR M . LE 0 .► I V) R%EUR , i; itF: ,

t'x+I ~rot4n é :3x1► tr*ncm,
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